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OBSERVATIONS 
SUR 

UN OUVRAGE 

Intitul6 

H I S T 0 I R E D U U A N AD ! , E T U ., 
PAR M. l' ABBE BRASSEUR DE BOURBOURG. 

Dans l'automne de 1845, un jeune pretre fran~ais vena1t 
frapper a la parte du Seminaire de Quebec; l'hospitalite 
lui fut offerte avec la bienveillance qui caracterise les mem
bres de cette maison. La navigation etant sur le point de 
se fermer, le voyageur accepta l'offre qu'on lui fit de passer 
l'hiver dans l'ancienne capitale de la Nouvelle-France. 
lnstalle au milieu de ses confreres Canadiens, il ne tarda 
pas a derouler devant eux l'objet de sa mission, et les plans 
qu'il avait convus pour la regeneration intellectuelle et re
ligieuse des habitants de ce pays. Dans ce but, il se pro
posait d'etablir une communaute de reguliers, dont il de
viendrait le superieur ; l'ordre de Saint Benoit etait toute
fois celui qui lui convenait davantage. Il avait meme com
munique son dessein au Souverain Pontife, qui l'avait au
torise a fonder un institut de Benedictins et a y admettre 
ceux qui consentiraient a devenir ses disciples. Pour ap
puyer ses pretentious a la dignite de premier abbe du futur 
monastere, il c e declarait l'auteur de deux ou trois romans 
imites de Chateaubriand, qu'il montrait avec complaisance; 
et de plus il di ·tribuait gracieusement des cartes portant 
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une couronne de comte, et le nom aristocratique de " Re

verend Count Brassenr de Bourbourg. " 
Par malheur pour le projet favori de M. le comte, ces 

puissants moyens ne suffisaient pas a convaincre Mgr. Si
gnay, Archeveque de Quebec, qu'un jeune homme, ordon
ne pn3tre depuis quelques mois, flit assez avance dans la spiri
tualite et dans les etudes theologiques pour conduire une 
communaute de pretres. Le venerable prelat avait peine 
a concevoir qu'un romancier flit propre a former des Ma
billon et des Ruinart ; il comprenait encore moins que le 
Saint Pere eut confie le droit de se creer abbe de l'ordre de 
St. Benoit a un individu qui ne connaissait les Benedictins 
que pour les avoir rencontres dans les rues de Rome. Quel
ques membres du clerge Canadien allaient plus loin ; ils se 
permettaient de taquiner le moine improvise, sur sa supe

riorite future in partibus infidelium, et sur la protection 

dont il jouissait a Rome. 
A vec des natures aussi peu progresstves, les monastt~res 

de M. Brasseur devenaient des chateaux en Espagne · 
force lui fut done de replacer dans son porte-feuille ses 

plans magnifiques qui devaient elever le Canada au rang 
des pays civilises. Les directeurs du Seminaire de Que

bec eurent pitie de M. le comte clans sa deconvenue ; pour 
l'empecher de se regarder comme inutile, ils le prierent 
d'entreprendre un cours d'histoire ecclesiastique, en faveur 
des jeunes eleves en theologie. Sans etre un Rohrbacher, 
il put, en feuilletant et en compilant le grand ouvrage de 

cet auteur, parvenir sans encombre jusqu'a la huitieme 
levon. Mais un nouveau contre-temps vint obscurcir la 
gloire du savant professeur; le cours ne reussit pas, et les 
levons cesserent ; le titre de professeur d'histoire ecclesias
tique au Seminaire de Quebec n'en demeura pas moins at
tache au nom de M. Brasseur. Il pouvait lui servir 
en Europe comme celui de comte lui avait servi en 

Amerique. 
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Apres cette seconde retraite, il n'eut plus qu'a s'oc
cuper de recherches litteraires. Il aurait bien sou
haite visiter lea archives du Seminaire de Quebec ; mais, 
a son grand deplaisir, l'entree en demeura fermee pour 
lui. M. le comte n'est pas heureux sous ce rapport, car 
dans un fragment d'Histoire du Mexique, il avertit piteu
sement ses lecteurs que pareil contre-temps lui est advenu 
dans une collegiale mexicaine ; et il fait beau voir comme 
l'lwrivain se grandit, pour laisser tomber sa verge avec plus 
de poids sur la tete des coupables. Gare au Semmaire de 
Quebec! Cependant, il eut un peu plus de succes Jans un 
autre quartier; il reus It a a voir acces aux archives de l' Ar
cheveche, et put recueillir a la hate quelques notes sur 
des documents incomplets, qu'il n'a pas toujours compris, 
et qu'il a interpretes plus tard dans un sens defavorable aux 
institutiOns catholiques du Canada. Plusieurs fois deja ces 
documents avaient ete examines par des chroniqueurs, et 
aucun d'eux n'y avait encore trouve l'occasion de calom
nier les Eveques de Quebec. Cette tache etait reservee a 
M. Brasseur. 

Pendant six mois, il avait ete heberge par le Semi
naire de Quebec ; et durant ce temps le futur historien 
du Canada s'etait occupe a loger dans ses cartons, des 
commerages, des rumeurs malveillantes mises en circula
tion par la haine de quelques sectaires fanatiques. 11 re
servait ces documents precieux, si propres " d donner un 
caractere de verite d ses recits" pour couvrir de boue plu
sieurs des anciens directeurs de -cette maison hospitaliere, 
et deverser le blame sur les Eveques, sur le clerge, sur 
toute la population catholique du Canada. 

A l'ouverture de la navigation, M. Brasseur laissa Que
bec, connaissant le Canada et les Canadiens, comme un 
Anglais qui a passe vingt-quatre heures a Boulogne con
nait la France et les Fran~ais. Il avait visite deux ou trois 
paroisses dans les environs de Quebec, avait lu quelques 
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memoires sur les affaires de la Nouvelle-France, et feuil
lete quelques registres de l' Archeveche de Quebec ; mais 
il n'avait pu parcourir les campagnes, ni se mettre en rap

port avec les populations rurales ; les archives des commu
nautes et celles de la Province lui etaient entierement in
connues. Pour em·ire sur le Canada, avec les minces ma
teriaux qu'il possedait, il se reposait pnncipalement sur son 
imagination, esperant qu'elle lui aiderait a remplir les la
cunes qui se rencontrenuent dans ses connaissances 

historiques et topographiques. Elle ne lui a point fait de

faut. 
Pendant un sejour de quelques mois qu'il fit a Boston, il 

pria l'Eveque du heu de vouloir bien le nommer vicaire
general de son diocese, alleguant que ce titre lui serait 

d'un puissant secours, pour les recherches litteraires qu'il 
avait intention de continuer en Europe. Sa demande fut 
accordee; mais depuis quatre ans il a cesse d'etre vicaire
general de Boston, quoiqu'il se qualifie de " Grand- Vi
caire de Boston, ancien professeur d' Histoire ecclesias
tique au Seminaire de Quebec, membre de plusieurs so
cietes savantes en Europe et en Amerique, etc., etc. " 
Cette longue enfilade de titres, si justement merites, est 
ce que nos voisins les Yankees decorent pittoresquement du 
nom de " humbug. " M. Brasseur connait la valeur de 
('e root. Nous tenons ces renseignements de sources o:ffi.

cielles. 
Depuis sa rentree en France, il parait s'etre occupe 

a coudre ses extraits inexacts et ses notes informes, entre 
des pages arrachees a Charlevoix, a Smith, a Garneau, a 
Montgomery Martin. Le resultat de ses veilles a ete un 
roman historique, mtitule : " Histoire du Canada, de son 

Eglise, et de ses missions, etc. " 
Au jugement de quiconque connait tant soit peu l'histoire 

du Canada, ce travail est tellement defigure par les omis
ions, les inexactitudes, les bevues grossieres, les ap-



7 

preciations fausses, que pour celui qui n'a deja etu
die l'histoire de notre pays, il est impossible d'y demeler 
le vrai d'avec le faux. Les dates sont souvent jetees au ha
sard, les faits denatures, les hommes juges avec une partia 
lite qui denote la legerete et la mauvaise humeur. L'ecri
vain protestant Smith, adversaire acharne de la race fran
~aise et du catholicisme, s'est montre moins injuste envers 
le clerge et le peuple catholiques du Bas-Canada, que M. 
Brasseur de Bourbourg, dans la seconde partie de son ou
vrage. Aussi cette rnuvre merite-t-elle, sous ce rapport, 
d'etre accueillie avec joie par ceux qui ha'issent les Ca
nadiens-Fran«;ais a cause de leur religion, de leur origine 
et de leur langue ; pour les amis de la verite et de la jus
tice, c'est un travail qui ne fait honneur ni au camr, ni au 
jugement de l'auteur. Voila de bien graves reproche · 
adresses a l'historien ; nous allons prouver qu'ils sont me
rites. 

Signaler toutes les erreurs et les omissions qui deparent 
cet ouvrage, serait une tache bien longue et bien fasti
dieuse ; il suffira, pour en faire connaitre la valeur, de 
choisir au hasard celles que nous avons aper~ues a une pre
miere lecture. 

Qu'on lise Charlevoix; et l'on remarquera la large 
part qu'occupe M. Le Moyne d'Iberville, dans le recit 
des guerres du Canada, vers la fin du regne de Louis 
XIV. Avec des forces bien inferieures, il chasse lea An
glais de la Baie d'Hudson, detruit leurs vaisseaux, et s'em
pare de leurs forts ; il se rend maitre de leurs principaux 
etablissements dans Pile de Terre-Neuve ; il donne la 
chasse a leurs navires sur les cotes de l' Acadie et de la 
Nouvelle-Angleterre, et promene en triomphe le pavilion 
fran~tais sur toutes les mers de 1' Amerique du Nord. En 
explorant les cotes qui bordent le golfe du Mexique, il de
couvre !'embouchure du Mississipi, et le premier remonte 
le grand fieuve sur un vaisseau. Plus tard il forme des eta
bliasements fran9ais dans la Louisiane, ou il laisse son 
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frere M. de Bienville, fondateur de la Nouvelle-Orleam~. 
Le gouvemeur de Saint-Domingue ecrivait en 1699, a M. 
de Pontchartrain, que les vues et le genie de d'lberville 
repondaient a sa valeur et a son habilete dans la guerre. 

D'Iberville laissa en mourant la reputation d'un des plus 
hardis partisans et des plus habiles marins que la France eut 

possedes dans ces temps. 
Eh bien ! l'auteur a trouve le moyen de ne pas le 

nommer. 11 a fallu une rare hab1lete pour ev1ter de men
tionner le nom de d'Iberville, lors meme qu'on raconte 

quelques-uns des plus beaux faits d'armes de ce guerrier. 
Cette omission serait-elle due a ce que d'Iberville etait 

Canadien ? 
Mais voici une grave et impardonnable omission dans 

une _ hi&toire de l'Eglise du Canada : omission d'autant plus 

inexplicable qu'elJe a pour objet un etablissement avec 
lequel l'auteur a eu des rapports si intimes, et dont il pretend 

avoir eu les archives a sa disposition. Le Seminaire de 
Quebec a exerce l'influence la plus large et la plus feconde 
en heureux resultats, sur la petite population fran~aise, 
restee en Canada apres sa cession aux Anglais. Malgre sa 
pauvrete, il fournissait aux besoins des missionnaires qu'il 
continua d'envoyer aux (1) Illinois, sur les bords du Mis

sissipi et dans l' Acadie ; il donna l'hospitalite aux Eveques 
de Quebec pendant plus de 60 ans ; il se chargea de !'in

struction non-seulement des jeunes gens qui se destinaient 
a l'etat ecclesiastique, mais encore de tous ceux qui, aspi

rant a occuper une position distinguee panni leurs compa
triotes, desiraient se preparer aux professions liberales, par 
un cours d'etudes classiques. Dans son sein ont ete formes 
la plupart des hommes qui ont dirige les Canadians dans 

(1) M. Brasseur ne dit pas un root de ces missions qu'il pouvait 
eonnaitre, puisque Charlevoix en parle dans son histoire et. 1urtout 

dans sa Relation de voyage. 
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leurs luttes pour la conservation de leurs institutions reli 
gieuses et civiles. 

Toutes les voix, d'un bout du pays a l'autre, se sont 
elevees pour benir et louer cette institution. 

" Charges jusqu'alors de l'enseignement superieur, '' dit 
un ecrivain canadien, " les Jesuites avaient ete emportes 
par la tourmente; le Seminaire de Quebec entreprit de 
conserver parmi nous le precieux fiambeau de la science ; et 
cette tache, ill'a dignement remplie jusqu'a ce jour avec le 
plus parfait desinteressement. " 

Dans son Mandement d'entree, Mgr. Cooke, premier 
eveque des Trois-Rivieres, s'adresse ainsi aux directeurs 
de cette maison: "Vous avez conserve dans notre pays le 
precieux fiambeau de la science ; vous avez garde fidele
ment le dep8t des lettres sacrees et humaines pour les faire 
servir a la gloire de Dieu et a l'avantage de nos compa
triotes; aupres de vous, nous avons puise ce que nous pos
sedons de piete, de zele, de connaissances, de vertus sa
cerdotales. Aussi conserverons-nous religieusement le sou
venir de votre generosite et de votre devouement. " 

Les etrangers qui ont visite Quebec, ont joint le tribut de 
leurs eloges a celui des enfants du sol. Parmi les ecrivains 
europeens qui ont su apprecier les services rendus a !'edu
cation, en Canada, par cette venerable maison, nons 
aimons a nommer M. Xavier Marmier, litterateur franc;ais 
distingue, et le professeur Johnston, d'Edimbourg, qui, du
rant leur sejour dans ce pays, ont visite et examine soigneu
sement nos etablissements publics. 

Un membre du college de Maynooth, delegue par les 
Eveques d'Irlande, afin de recueillir des fonds pour l'eta
blissement d'une universite catholique, adressait, il y a 
peu de mois, le paragraphe suivant a l'editeur du Tablet 
de Dublin. 

" Ce Seminaire est une ville en lui-meme............ Tout 
ce qui s'enseigne dans les seminaires, les colleges et les 

B 



10 

universites est enseigne ici, par un corps nootbreux et ca

pable de professeurs et de maitres.... ... .• • . . Cette institution 
renferme 30 ou 40 jeunes ecclesiastiques ;- plus de quatre 
cents eleves, se destinant au monde, sont soigneusement 
formes dans toutes les branches d'une education seculiere 
qui peuvent en faire des citoyens instruits, et les rendre 
propres aux professions............ Le cabinet de physique est 
fourni de nombreux instruments, et renferme toutes les de
couvertes modemes. Le musee contient une collection 
choisie, et la bibliotheque possede 12,000 volumes des ou
vrages les plus rares et les plus importants dans tous les de
partements. Cette splendide institution est sur le ~int 

d'etre erigee en universite. " 
Nous pourrions multiplier les citations dans lesquelles les 

louanges les mieux meritees sont donnees a cette maison, 
ou M. Brasseur a ete "professeur il'histoire ecclesiastique. " 
Nous avons inutilement cherche dans son ouvrage, une page 
ou il fasse connaitre les justes droi.ts du Seminaire de 
Quebec a la reconnaissance de la population catholique du 
Canada. 11 a neanmoins ete plus juste envers d'autres eta
blissements du meme genre, qui n'ont pas le tnalheur d'ap
partenir au diocese de Quebec. 

L'historien parait ignorer completement la topographie 
du Canada. On croirait qu'il n'a pas vu les lieux par 
lesquels il est passe. Ainsi (p. 38, v. I.) il place la ville 
des Trois-Rivieres, pres d'une riviere du meme nom, a 
soixante lieues de Quebec; tandis qu'elle est situee au con
fluent du Saint Maurice et du Saint Laurent, a trente lieues 
de la capitate. 

(P. 88, v. I.) "La riviere Saint Charles se jette dans le 
fieuve a cote de Quebec, dont elle forme le port. " Le port 
de Quebec, qu'il a pu voir de sa fenetre pendant six 
mois, n'est pas forme par la riviere Saint Charles, mais par le 
Saint Laurent. 

(P. 109, v. Il.) " Nicolet agreablement eitue a l'em-
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bouehure de la riviere Saint Fran9ois. " Nicolet est situe 
sur la riviere Nicolet, a vingt-un milles de celle de Saint 
Fran9ois. 

(P. 262, v. II.) "Le Lac Superieur a cinq cent qua
rante-un milles de longueur. " C'est presque le double de 
sa longueur reelle, que Montgomery Martin estime a 360 
milles, et les geographes americains a 380 milles. 

Au reste, l'auteur n'est pas ordinairement heureux dans 
la description des lieux. 

(P. 207, v. II.) De la terrasse Durham, il vous 
montre " le fleuve superbe et calme malgre la rapidite de 
eon cours, qui part de Quebec avec ses gotHettes, ses 
brh:;ks a trois mats, ses navires de tout bord pour s'unir a 
la mer dans toute la majeste de sa puissance. " 

A propos du site de Toronto, il remarque que " le lac 
Ontario en cet endroit forme une rade magnifique forti.fiee 
par une forteresse en bon etat. " 

Le R. P. Aubert, dans une lettre citee, (p. 261, v. II.) 
decrit ainsi les pays deserts qu'il a parcourus en remontant 
!'Ottawa, et en ootoyant les rivages des lacs Nipissing, 
Huron et Superieur. 

" La solitude jette une meme empreinte sur tous les 
pays que nous avons parcourus. Le bruit des rames, le 
siillement des ecureuils et le cri des oiseaux parviennent 
seuls a l'oreille. Des arbres, des rochers, et des eaux, 
c'est la tout ce que l'reil aper~oit. " 

Cette description est trop vraie et trop naturelle pour M. 
Brasseur ; aussi se fait-il un devoir de la barbouiller avec 
son pinceau de romancier, pour donner a ses lecteurs une 
amplification d'ecolier. 

(P. 260, v. II.) " La solitude a par elle-meme quelque 
chose de grave et d'exceptionnel, qui jette malgre la va
riete des lieux et des climats une meme empreinte sur tou1 
les pays que l'on parcourt ainsi. Le bruit des rames, le 
grondement lointain des torrents, le frolement des serpent1 

B2 
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qui se derobent dans la fourree, le siffi.emeRt des ecureils, 
les gazouillements des oiseaux frappent seuls l'oreille. Des 
arbres, des rochers, des eaux, des montagnes, un ciel 
d'azur, c'est la tout ce que l'reil aper~oit. " 

Qui croira que la solitude, malgre tout ce qu'elle possede 
d'exceptionnel, porte ta meme empreinte, dans les sables 
du Sahara, dans les prairies du Missouri, dans les passes 
des Montagnes Rocheuses ; que partout elle montre des ar
bres, des montagnes, etc., et un ciel d'azur ; et qu'elle 
n'ait d'autre bruit pour frapper les oreilles que le gronde-
ment lointain des torrents, .......... . . et le frolement des 
serpents'? Nos pauvres petites couleuvres du Canada n'au
raient jamais cru, qu'en se glissant dans la fourree, elles 
dussent eveiller les echos du romantisme. 

La passion de faire de belles phrases a joue de mauvais 
tours a l'ecrivain. En tra~ant un tableau d'un autre genre, 
a propos de la tenue du premier Concile Provincial de 
Quebec, il est emporte par la fougue de son ima
gination, et se lance en plein paganisme : " Sans doute, " 
dit-il, " l'ombre sacree du premier eveque de Quebec a du 
tressaillir de joie au fond de son tombeau, et du haut du 
ciel ou il jouit du bonheur des justes il a jete un regard de 
glorieuse beatitude sur cette assemblee et sur celui qui la 
presidait. " 

Dans le cours de son ouvrage, l'ecrivain a repandu 
les citations avec une grande liberalite; malheureusement 
pour les auteurs qu'il invoque, il leur fait dire des absur
dites qu'ils n'ont jamais revees. 

" Le simple habit de gros drap " dont Il affuble Mgr. 
de Laval (p. 180, v. I.) n'est autre chose qu'une paire de 
raquettes ! Dans l'histoire de l'Hotel-Dieu, qu'il cite a 
l'appui de ce passage, on lit (p. 266 ) que le prelat faisait 
ses voyages en jacquettes ; pour un Canadien, ce mot est 
evidemment une faute de typographie, que M. B. a cru 
corriger au moyen d'nn simple habit de gros drap. 
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" La riviere des Vases, que l'on prend sur le versant op
pose au bassin du Mattawan, est d'abord si etroite qu'a 
peine la barque peut y passer. " (Lettre du P. Aubert, an
nales P. Foi.) 

VersiOn de M. B. (p. 261, v. II.): 
" De l'Ottawa on entre dans la riviere Mattawan, un 

de ses a:ffiuents ; puis dans la riviere des Vases, ou l'on 
arrive en traversant la cha!ne qui separe le bassin du Saint
Lament de celui de la Baie d'Hudson. " On croirait ace 
recit, que l'on va tomber sur la Baie d'Hudson; point du 
tout, oR. est tout etonne d'arriver au lac Huron. La chame 
qui separe le bassin du Saint-Laurent de celui de la Baie 
d'Hudson est a 150 milles du point oil l'auteur la trans
porte, en essayant d'expliquer le texte du P. Aubert. 

Une note (p. 248, v. II.) attribue a Montgomery Martin 
la phrase suivante : " Apres quoi les eaux du Lac Winipeg 
se dechargent dans la Saskatchiwine, et d'un autre cote 
dans le Lac Superieur, par le lac des Bois. " 

Cette assertion etonner a bon droit ceux qui ont etudie la 
geographie de l' Amerique Septentrionale. La Saskatche
wan prend sa source dans les Montagnes Rocheuses, et, 
apres un cours d'environ 1,700 milles, se jette dans le lac 
Winnipeg ; celui-ci decharge ses eaux dans la Baie 
d'Hudson, par les rivieres' Severn et Nelson. Comment 
Montgomery Martin, dont les renseignements sur les co
lonies Britanniques sont generalement surs, a-t-il pu faire 
remonter les eaux du lac Winnipeg, d'un cote par dessus 
la hauteur des terres, jusqu'au Lac Superieur, et de l'autre 
jusqu'aux Montagnes Rocheuses ? 

Il suffit d'ouvrir l'auteur mentionne pour reconnaltre la 
confiance que meritent les citations de l'historien. A 
Particle designe, on lit : " Le lac Winnipeg a 240 milles de 
longueur, et de 5 a 50 milles de largeur. Il reyoit la riviere 
Saskatchewan, qui coule des Montagnes Rocheuses et des 
hauteurs du nord •..••...• il se decharge dans la Baie 
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<l'Hudson, par la riviere Nelson et quelques autres. " 
(P. 256.) M. B. s'appuie encore de l'autorite de M. 

Martin pour nous faire croire que de gros vaisseaux re

montent une chute de 150 pieds. 
" Cette chute magnifique (chute de Shawanegan, oil les 

eaux du Saint Maurice tombent d'une hauteur de 150 pieds) 
qui est une des plus belles du Canada, est a douze lieues 
environ plus haut que la ville des Trois-Rivieres. Le 
Saint Maurice est navigable pour de grands batiments, 
jusqu'au rapide de la Tuque, a trente lieues de cette ville." 

Ecoutons main tenant Montgomery Martin: 
" Navigation for boats is practicable for 38 leagues to 

La Tuque, with the exception of portages. La riviere est 
navigable pour des chaloupes, excepte aux portages, jusqu'a 

La Tuque, a 38 lieues de cette ville." 
Les voyageurs canadiens nomment portages les parties 

d'une riviere, oil la rapidite du courant, un rocher, quelque 
cascade, empeche que les canots et les embarcations legeres 
ne puissent remonter. L'embarcation est alors transportee a 
dos d'hommes, au dela des obstacles qui obstruent la navi-

gation. 
Le conte des gros batiments qui remontent la chute de 

Shawanegan serait digne de figurer dans les " Voyages de 
Gulliver," ou dans les aventures du Baron Munchausen. 
Quoique M. B. ait eu la precaution d'informer ses lecteurs 
(p. 197, v. II.) qu'il possede la langue anglaise, on a 
peine a le croire, apres de pareilles preuves de son habilete 

a traduire. 
On ne le duait pas plus fort sur le grec, lorsqu'il avertit 

serieusement que Regiopolis et Rhesine " signifient egale
ment la ville royale ou du Roi. " Parce que Mgr. Al. Mac
Donnell a ete eveque de Rhesine in partibus in.fidelium, 
avant d'etre nomme eveque de Regiopolis ou de Kingston, 
M. B. s'imagine que le premier de ces noms doit avoir la 
meme signification que les deux autres. 



15 

Quant aux erreurs de dates, changements de noms, et 
autres fautes de tout genre qui rendent le travail de l'auteur 
a peu pres inutile, il faudrait pour les corriger ajouter un 
ample supplement a ses deux volumes. Aussi nons conten
terons-nous de designer quelques unes de ses inadvertances. 

(P. 89, v. Il.) " En 1662 vinrent se joindre a lui (Mgr. 
de Laval) les abbes Dedouit et Henri de Bernieres, autre 
neveu du tresorier general." 

Le premier des deux abbes se nommait Dudouit : le 
second, M. Hemi de Bernieres, etait venu de France 
avec Mgr. de Laval, en 1659, comme le prouve un estat 
des cu1·es et cures en 1683, fait par ordre de l'eveque. 

(P. 163, v. I.) L'auteur repete, d'apres l'Histoire de 
l'Hotel-Dieu, que M. C. A. Martin fut le premier pretre 
canadien. 11 se trompe : le premier pretre canadien fut 
M. Germain Morin, ne a Quebec, qui, suivant le Journal 
des Jesuites, chanta sa premiere messe, le 29 septembre 
1665. 

(P. 166, v. 1.) " Il paraitrait, par des manuscrits recem
ment [decouverts, que cet abbe de Salignac-Fenelon etait le 
meme que le grand archeveque de Cambrai." 

Il est impossible que cet abbe de Fenelon venu en 
Canada soit le meme que l'illustre archeveque de Cambrai. 
Celui-ci naquit en 1651, et fut ordonne pretre a Paris en 
1675, par Mgr. de Harlay. L'abbe de Fenelon qui visita 
le Canada arriva a Quebec le 27 juin 1667, re~ut le sous
diaconat le 7 aout de la meme annee, et fut ordonne pretre, 
par Mgr. de Laval, le 11 juin 1668. (Regitres de l'Eveche 
de Quebec.) 

Dans une lettre ecrite en cette derniere annee, par Mgr. 
de Laval a M. Poitevin de Paris, l'eveque dit : " J'ai 
envoye deux ouvriers pieux et capables a l'etablissement 
d'une tribu Iroquoise sur le bord du grand lac Ontario, l'un 
desquels est M. de Fenelon dont le nom est bien connu a 
Paris, et l'autre M. Trouve. " A cette epO'JUe la grand 
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Fenelon n'avait encore que 17 ans, et consequemment 

n'avait pu etre admis aux ordres sacres. 
(P. 182, v. I.) " L'eveque de Quebec partit enfin pour 

la France, dans les derniers mois de l'annee 1684 avec le 
dessein de demander un successeur plus jeune et plus 
capable que lui de travailler a !'extension de l'eglise du 

Canada, etc .... " 
Mgr. de Laval n'attendit pas a etre rendu en France pour 

chercher un successeur. Depuis longtemps il avait charge 
M. Dudouyt, son procureur a Paris, de faire sans brmt 

quelques recherches sur un sujet propre a le remplacer. Ce 
qui determina Mgr. de Laval a passer en France, a la fin 
de l'annee 1684, fut une lettre du 28 mars de la mema 
annee ou M. Dudouyt lui ann once qu'il a consulte le P. 
Le V alois et M. Tronson, et qu'il croit a voir trouve dans 
l'abbe de Saint-Valier l'homme qu'illui faut. Cette lettre 
renferme un portrait de l'ecclesiastique qui est propose pour 
l'episcopat, et detaille les raisons pour et contre son election. 
Mgr. de Laval crut qu'on ne pouvait faire un meilleur choix 
et alia lui-meme presser cette affaire aupres du roi. 

(P. 205, v. I.) " Voici ce que l'abbe de Brisacier, 
pretre du Semmaire de Quebec, ecrivait au Pere de la 

Chaise ...... " 
L'abbe de Brisacier n'est jamais venu en Canada. Il 

a ete, pendant plus d'un demi-siecle, superieur des MissiOns 
Etrangeres de Paris, et c'est en cette qualite qu'il ecrivit 
la lettre citee clans cette page. 

(P. 224, v. II.) " La cour ayant abandonne, quelque 
temps apres, le projet de peupler 1' Acadie, les choses y res
terent pour le spirituel et le tempore! sur le meme pied 

qu'auparavant. " 
L' Acadie n'etait pas depourvue de secours spirituels. Le 

Seminaire de Quebec y avait envoye M. Petit en 1677, M. 
Thury en 1684, et plus tard M. Geoffioy. M. Brasseur est 
sujet a oublier les services rendus par le Seminaire de 
Quebec. 
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(P. 245, v. I.) " Mais ceux qui exercerent la plus 
heureuse et la plus sage influence dans Pile du Cap Breton ' 
furent les missionnaires, que la maison des Missions Etran
geres de Paris y envoya pour la conversion des sauvages. " 

Les missionnaires envoyes de Paris par les Missions 
Etrangeres etaient censes appartenir au Seminaire de Quebec 
qui leur fournissait des secours. L'auteur a encore oublie 
de parler de la mission que le Seminaire de Quebec fonda 
chez les Illinois en 1698, et qu'il y maintint malgre ses 
deux incendies, jusqu'en 1789. M. M. Foucault et de 
Saint-Come, tous deux Canadians, y furent tues sur les 
bords du Mississipi par les sauvages. 

(P. 263, v. I.) " Les tracasseries que susciterent in· 
justement a Mgr. Dosquet les pretres des Missions Etran• 
geres ..... " 

Avant d'etre eveque, M. Dosquet avait ete directeur de 
ce Seminaire ; lorsqu'il devint titulaire de Quebec, en 
vertu d'une des regles fondamentales de la maison, il dut 
renoncer a son agregation, puisqu'il acceptait un benefice 
non canoniquement uni au Seminaire. Lorsqu'il renonc;a 
a son Eveche, il pretendit avoir droit de demeurer dans la 
maison de Paris, d'y etre loge, nourri, entretenu avec ses 
quatre domestiques, aux frais de la communaute. On re
fusa d'acceder a ses demandes exorbitantes. De hi surgit 
un proces dans lequel il publia plusieurs memoires im
primes, que M. Brasseur a consultes sans se donner la 
peine de lire ceux de l'autre partie. L'eveque finit par 
renoncer a ses pretentious apres avoir reconnu qu'elles ne 
pourraient se soutenir. 

(P. 263, v. I.) " Franc;ois-Louis de Pourroy de 1' Aube
riviere, ne a Attigny en Champagne. " 

Les directeurs du Seminaire des Missions Etrangeres de 
Paris, dans une lettre de 1739 a ceux de Quebec, disent 
que le nouvel eveque de Quebec etait d'une famille dis· 
tinguee de Gre?Wble. 

c 
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(P. 34, v. II.) " En arrivant sous la porte de Presoott 
etc. . . .. _ .. " L'attaque contre la porte Prescott decrite dans 
cette page est l'reuvre de !'imagination de l'ecrivain. 
Rien de semblable n'a eu lieu. Montgomery qui s'avan-
9ait avec ses soldats au pied du Cap-Diamant, fut aper~u 
par les miliciens d'un poste place a peu pres a un quart de 
lieue de la porte Prescott. " Cette barriere, " dit Gameau 
(Histoire du Canada, vol. III.), " etait defendue par une bat
terie de 7 pieces de canon, et une garde de 50 hommes, 
dont 31 Canadiens....... Montgomery fut surpris en voyant 
ce poste si bien prepare a le recevoir. Il s'arreta un in
stant, a cinquante verges de la batterie, comme pour se con
sulter avec ceux qui le suivaient ; puis tous ensemble ils 
s'elan~erent vers la barricade. Lorsqu'ils n'en furent qu'a 
quelques pas, le capitaine Chabot (commandant du deta
chement) donna l'ordre de mettre feu aux pieces chargees a 
mitraille. Des cris et des gemissements suivirent cette de
charge ..... Le general Montgomery, ses deux aides-de
camp, plusieurs officiers et soldats etaient tombes sous ce 

feu d'enfilade. " 
(P. 281, v. II.) " Les Hurons, dont les restes habitent 

1' Archipel des Manitoulines, parlent un des dialectes de la 

langue Algonquine. " 
L'auteur dit, (p. 14, v. I.) : " Parmi les sauvages 

avec qui les Fran~ais eurent de plus frequentes relations, 
durant la colonisation du Canada, on voit se dessiner en pre
miere ligne ceux qui parlaient les dialectes huron-iroquois, 

appeles Hurons ou Wyandots. " 
Il est assez difficile de concilier ces deux passages ; mais 

l'histoire de M. Brasseur nous a accoutume a le voir con
tredire dans une page ce qui a ete avance dans l'autre. 

Charlevoix (Voyage de l' Amerique, XI.) nous apprend 
que les Hurons et les Iroquois parlaient deux dialectes 
d'une meme langue-mere. " Les langues Algonquine et 

Huronne, " dit-il, " partagent toutes les nations du Ca-
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nada avec lesquelles nous sommes en commerce. Il s'en 
faut bien que la langue Huronne s'etende aussi loin que 
l' Algonquine ...... Je dis la langue Huronne, pour me con
former au sentiment le plus communement re~u ; car 
quelques-uns soutiennent que c'est l'Iroquoise qui est lama
trice...... Les dialectes s'en sont extremement multiplies ; 
et il y en a presqu'autant que de bourgades. Les cinq can
tons qui composent la republique Iroquoise ont chacun le 

sien, etc. " 
(P. 256, v. 11.) "Le Pere Paymant et ensuite les PP. 

Marault et Bourassa furent charges les premiers de visiter 
les peuplades de langue abenaquise, appelees Tetes-de
Boule, des bourgades de Warmantashing. " 

Il a fallu a l'auteur un talent bien remarquable, pour 
reunir autant d'erreurs dans un si petit espace. M. M. 
Payment et Maurault (et non pas Marault, comme M. B. 
a la courtoisie de nommer ce brave missionnaire) n'ont ap
partenu a aucune congregation religieuse. Canadiens et 
pretres seculiers, ils avaient commence a faire des missions 
chez les Tetes-de-Boule, bien avant que les Jesuites et les 
Oblats fussent venus en Canada. Ils ne furent cependant 
pas les premiers a visiter cette mission, car pendant plu
sieurs annees elle l'avait ete par M. Dumoulin, cure de 
Yamachiche, et par M. Harper, vicaire de Saint-Gregoire. 
En 1839, M . Harper, jeune encore et plein de vigueur, se 
noya clans un rapicle du Saint-Maurice, en allant faire sa 
mission annuelle chez les Tetes-de-Boule. Pour ignorer 
ces faits, il faut etre bien etranger a l'histoire des missions du 

Canada. 
Il n'a jamais existe de bourgades a Warmontashingue. 

La Compagnie de la Baie d'Hudson entretient un magasin 
dans ce lieu, et un autre a Kikendache. Pendant la plus. 
grande partie de l'annee, les seuls habitants de ces postes 
sont quatre ou cinq employes de la Compagnie. Dans les 
mois de juin et de juillet, les sauvages s'y rendent pour 

c2 
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faire la traite des pelleteries, et y rencontrer les mission· 
naires. 

La tribu des Tetes-de-Boule, la seule qui occupe Ies 
sources et une partie du cours du Saint-Maurice, ne ren
ferrne qu'environ deux cents ames. Elle n'appartient pas 
a la langue abnakise, mais elle est algonquine. Le pays 
des Abnakis etait situe au Nord de la Nouvelle-Angleterre, 
c'est-a-dire a 900 milles de celui qu'occupent les Tetes-de
Boule. 

(P. 201, v. 11.) "Quebec surtout fut frappe sans mena
gement par le cholera, et pendant plusieurs mois on n'en
tendit que le triste bourdonnement des cloches sonnant le 
glas des funerailles. A deux reprises, en 1831 et 1833, ce 
redoutable fieau apparut a Quebec. "-Tableau d'imagi
nation. Le triste bourdonnement des cloches sonnant les 
glas des funerailles fut entendu moins souvent qu'a l'ordi
naire durant le regne du cholera a Quebec; car les autorites 
civiles avaient defendu toute manifestation publique qui 
pouvait repandre l'alarrne parmi les citoyens. Ce fut, non 
en 1831 et 1833, mais en '32 et '34 que ce fleau se re
pandit dans le Canada. 

(P. 192, v. 11.) "A l'epoque ou j'habitais Quebec, on ne 
trouvait dans cette ville que tres peu de Canadiens qui par
lassent l'anglais, etc .... " 

Quelque soit le motif qui a porte M. B., Franfais de la 
vieille France, a inserer cette note, le contenu en est com
pletement faux. Car les trois-quarts de ceux qui habitent 
Quebec, et qui ont re~u de !'instruction, parlent facilement 
l'anglais. En general, les pretres de la ville de Quebec 
sont en etat de se servir de la langue anglaise dans l'exer
cice du saint ministere. Les avocats franco-canadiens 
plaident aussi volontiers leurs causes en anglais qu'en 
fran«;ais. Voila ou en etait deja la langue anglaise a 
Quebec, pendant que M. Brasseur residait au Seminaire de 
cette ville. 
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(P. 187, v. II.) "Cette maison (le Seminaire de Mont
real), possedait comme elle possede encore aujourd'hui la 
seigneurie de l'ile de Montreal, ainsi que l'ile Jesus." 

L'auteur a done oublie que la seigneurie de l'lle Jesus ap
partient au Seminaue de Quebec et non a celui de Mont
real. 

(P. 272, v. II.) "J'etais a Quebec lorsque cet incendie 
eut lieu. Quoique eloigne de plus de trente lieues du 
theatre de ce desastre, je voyais de ma fenetre les flammes 
aussi distinctement que si c'eut ete d'un'village voisin." 

11 s'agit ici de la destruction des etablissements de la 
Baie des Haha sur le Saguenay. Or, de Quebec a la Baie 
des Haba, il y a 34 lieues en droite ligne ; une chaine de 
montagnes, qui s'eleve a pres de 3 mille pieds, commence 
a quelques milles de Quebec, et s'etend jusqu'au Saguenay. 
Aussi parmi tous ceux qui habitaient le Seminaire de 
Quebec, M. B. est le seul qui ait vu l'incendie de la Baie 
des Haha. Vers le meme temps, le feu prit a quelques 
broussailles, sur un coteau de Saint-Joachim, a 10 lieues 
de Quebec. C'est la probablement ce qu'il aura con
fondu dans ses souvenirs avec l'incendie du Saguenay. 

(P. 232, v. Il.) " La derniere et la plus sanglante ac
tion de cette triste campagne fut celle qu'on appela depuis 
la bataille de Saint-Denis .... ce fut aussi la plus funeste 
pour les Canadiens, etc .... " 

C'est vraiment montrer une ignorance admirable des 
faits les plus recents et les mieux connus de l'histoire 
du Canada. Tous les journaux du temps ont ete remplis 
des details des evenements arrives dans !'insurrection de 
'37. Il n'est pas un enfant dans les ecoles du Canada, qui 
ne sache que les " habitants " ( c'est le mot qui dans nos 
campagnes remplace celui de " paysans " ) ont battu les 
troupes anglaises a Saint-Denis; mais que, trahis par 
quelques miserables, ils ont ete defaits et massacres a 
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Saint-Charles. Montgomery Martin, que l'historien tra· 
duit si fidelement, lui aurait fait connaitre les faits suivants : 

" A Saint-Denis, les insurges, postes dans une grande 
maison de pierre a l'entree du village, tirerent sur les 
troupes britanniques, qui essayerent inutilement d'abattre 
la maison avec des boulets. . . . Le capitaine Markham fut 
blesse en s'avanc;ant a la tete des assaillants ; et le colonel 
Gore, voyant diminuer ses munitions, et s'apercevant que 
ses hommes tombaient de lassitude ..... abandonna ses ca
nons sur le chemin, et se retira a Montreal. 

" Le 26, le colonel Wetherall s'avanc;a vers le village 
de Saint-Charles pour attaquer une bande de 1,000 a 1,500 
insurges, proteges par des maisons fortifiees et des palis
sades. Au bout d'une heure les troupes s'etaient rendues 
maitresses de la ville, 300 insurges avaient ete tues, et les 
chefs s'enfuirent aux Etats-Unis." 

Un tableau chronologique des Vice-Rois et gouverneurs 
du Canada, place a la fin de l'ouvrage, aurait besoin d'etre 
corrige d'un bout a l'autre, avant de pouvoir servir. Beau
coup de dates sont fausses ; ainsi Champlain, nomme 
comme gouverneur en 1639 et 1664, etait mort le 25 de
cembre 1635; M. de Tracy etait fait Vice-Roi du Canada 
en 1663 et non en 1665; M. James Murray devenait gou
verneur au nom de 1' Angleterre, en 1763 et non en 1765. 
Les noms de quatre gouverneurs franc;ais, et de sept gou
verneurs anglais ont ete completement oublies par 
l'auteur. Panni ces derniers sont sir John Colborne, lord 
Sydenham, sir Charles Bagot, precisement ceux qui ont 
exerce le plus d'influence sur les affaires du Canada, de
puis 15 ans; et lord Cathcart, administrateur, puis gou
verneur-general, pendant l'hiver que M. Brasseur a passe 
a Quebec. On ne saurait desirer une meilleure preuve de 
!'exactitude et de la fidelite de l'historien du Canada. 

Le second volume de l'ouvrage de M. Brasseur est moins 
l'histoire du Canada qu'un essai de biographie des eveques 
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de Quebec. Les materiaux lui manquant pour fournir ho
norablement sa carriere d'historien, il s'est resigne a de
layer les notes que l'on connait, de maniere a en former un 

roman a tiroir. Les Eveques du Canada depuis la conquete 
viennent passer l'un apres l'autre, devant l'ecrivain, 
qui les habille a sa guise, et leur noircit la figure avec la lie 
contenue dans son ecritoire. 

11 y avait pourtant, il semble, quelques belles pages a 
ecrire sur les combats qu'eut a soutenir, pour resister a la 
destruction, cette faible colonie de fran~ais abandonnee de la 
mere-patrie, et livree a une puissance etrangere et enne
mie. Un camr catholique, en face des resultats de cette 
lutte entre l'esprit catholique et !'intolerance protestante, 
aurait du eprouver pour ses freres des sentiments bien dif
ferents de ceux qui sont exprimes dans les lignes suivantes : 

(P. 2, v. II.) " En effet, c'est avec la conquete que l'on 
voit commencer cette alteration dans le caractere des Fran
~ais du Canada qui finit par n'en etre plus que l'ombre. La 
timidite, la defiance et l'indecision, marques distinctives 
d'un peuple vaincu, apparaissent ; et ceci surtout devient 
remarquable dans le clerge et dans la noblesse, classes qui 
avaient le plus a craindre du vainqueur. " 

Le peuple, le clerge, tous les eveques du Canada ont ete 
des laches qui ont eu peur de faire valoir des droits acquis en 
vertu de la conquete de leur pays par l' Angleterre : voila 
!'idee fixe de M. Brasseur; c'est l'arma virumque cano de 
son epopee. 

M. Briand, designe par le chapitre pour succeder a Mon
seigneur de Pontbriand sur le siege episcopal, avait prie 
" M. Murray, gouverneur du Canada, de lui donner une 
lettre de recommandation pour obtemr du cabinet britannique 
la permission de demander a Rome !'institution de l'eveche 
de Quebec. C'etait une faute, mais qui se con~oit facile
ment a une epoque ou les idees d'une juste independance, 
mais d'une independance veritable, telle que devrait etre 
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celle de l'eglise du Canada de toute puissance temporelle, 
etaient si peu connues. D'apres le traite de paix, toute li
berte etant garantie, Briand aurait du se rendre en Europe 
sans consulter le gouvemement, se faire sacrer eveque apres 
avoir obtenu les bulles du Souverain Pontife, et retoumer 
dans son diocese. Mais personne ne songeait alors a faire 
!'application du principe constate dans le traite~ " (P. 6, 
v. II.) 

Le clerge canadien, les capitulations et le traite a la 
main, devait riwlamer avec hauteur ses droits devant un 
gouvemement protestant, dont le fanatisme per~ait dans 
toutes les occasions. Ces 70,000 pauvres Canadians, que 
n'avaient pu proteger toutes les forces de la France, et qui 
n'avaient plus d'appui dans le monde, devaient, sous peine 
d'etre taxes de l<ichete, se lever en masse, et au nom du 
droit des gens sommer la puissante Angleterre d'accorder 
une independance veritable a l'eglise du Canada. Voila ce 
que decide l'auteur. A un siecle de distance, apres 
un sejour de six mois dans cette province, a la simple ins
pection de quelques pieces qui lui sont tombees entre les 
mains, il est en etat de dieter la conduite que, dans ces 
graves birconstances, auraient du tenir les catholiques du 
Canada. M. Briand, Chanoine et vicaire - general, qui 
suivant le temoignage de M. Montgolfier, superieur du 
:::ieminaue de Montreal, " a la purete de foi, au zele, a -la 
science, a la prudence et a la piete la plus distinguee joi
gnait en sa faveur le suffrage du clerge et des peuples, " 
n'etait pas a la hauteur des idees du 19e siecle ; " il au
rait du songer a faire !'application du principe constate dan 
le traite. " 

Mais si le gouvemement refusait d'acceder aux de
mandes du peuple et du clerge Canadiens ? Eh bien ! Ils 
avaient !'alternative d'elever des barricades, de s'emparer 
de Quebec, de rejeter les troupes Anglaises dans les ancien
nes colonies de la Nouvelle Angleterre, et de former una 
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republique, une et indivisible. Ils n'en firent rien : les 
revolutions n'etaient pas encore a l'ordre du jour, et l' Angle
terre interpretant les traites a sa maniere, ils crurent devoir 
reclamer leurs droits avec prudence et moderation atten· 
dant de la bonne volonte des gouvemements coloniaux ce 
qu'ils ne pouvaient esperer recevoir de !'intolerance du gou
vernement imperial. A vant tout, le:l Canadiens voulaient 
conserver leur religion; ils avaient reyu cet heritage sacre 
de leurs ancetres, et dans toute la sincerite de leurs cceurs 
ils desiraient le transmettre a leurs enfants ; ils ne voyaient 
rien a gagner pour cette fin par des fanfaronnades. Et ils 
ne se trompaient point dans le choix des moyens qu'ils em
ployerent : ces 70,000 Canadians catholiques ont transmis 
leur foi intacte, aux 700,00~ Canadians catholiques qui ha
bitent aujourd'hui notre pays. 

Invoquer les traites et sommer l' Angleterre de les ob
server! Et ne savaient-ils pas ce que valent pour le faible 
les traites Jes plus solides, les chartes les plus sacrees, 
lorsque le fort et le puissant est interesse a les expliquer en 

sa faveur. 
Dans un memoire en date du 2 mai 1763, presente a un 

des membres du ministere anglais, par M. de La Come, 
depute du chapitre de Quebec, on lit les reflexions suivantea, 
qui montrent le peu de confiance qu'on reposait dans la fi
delite de l' Angleterre a observer les stipulations favorabl~ 

aux catholiques : 
" Mylord Shelburne m'a fait l'honneur de me dire que la 

religion romaine s'exeryait en Mary~ •• nd ou il n'y av~t 
point d'Eveque ...... D'ailleurs, Mylord, il serait bien mal
heureux pour ]es Canadians qu'on se modelat sur ce qui .se 
pratique a !'occasion du culte religieux a Maryland. Dans 
le principe, on y a accorde une liberte pleniere et privi
legiee pour l'exercice de la religion ; aujourd'hui elle n~y 

est que sur le pied de tolerance et telle qu'elle s'exerce a 
Loudres meme. Les catholiques n'y ont que des ehapell~ 

D 
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particulieres ; l'exercice y est meme persecute, puisqu~ 
depuis la concession de cette liberte pleniere on fait payer 

double taxe aux catholiques de Maryland; on y a mema 
introduit les lois penales au point qu'on n'ignore pas qu'on 
les a exclus de toute charge civile et militaire, ce qui est 

tout-a-fait contraire a leur charte. 
" Nous avons encore l'exemple de l'Irlande, Mylord, 

ou, malgre la capitulation authentique de Limerick, qui 
assurait a jamais l'exercice paisible de la religion, on la per
secute de fa~on qu'un tres-grand nombre d'lrlandais ont eta 
obliges de se retirer en France ; vous savez mieux que 
moi, Mylord, ce qui s'y est passe depuis, vis-a-vis des ca
tholiques romains, qui ont ete necessites de vendre leurs 
biens et ne possedent aujourd'hui presque plus rien en ea 
pays. Si on ajoute a cela ce qui a ete mis dans les ga
zettes, et les exhortations que les ministres de Londres ont 
faites au peuple et principalement aux personnes riches, 
pour exciter leur z~He et les engager a former une somme 
suffisante pour envoyer de jeunes ecclesiastiques en Ca
nada pour y convertir les nouveaux sujets du roi ; cela joint 
au refus d'un eveque et d'un reglement stable pour assurer 
aux Canadiens l'exercice de leur religion pour l'avenir, 
cela, dis-je, va les jeter dans la plus grande consternation, 
et alarmer tous les esprits de ce peuple si docile, et si 
propre a former les meilleurs et les plus assures sujets du 
roi d' Angleterre ...... Les Canadiens, Mylord, ne se persua-
deront jamais que la restriction dans le traite de paix, au
tant que le permettent les lois de la G'rande-Bretagne, 
puisse leur etre prejudiciable dans l'exercice de leur reli
gion : 1° parce qu'il y aurait une contradiction mani-
feste •..••• " 

Pour un Canadien timide, c'est parler assez fermement 
et meme assez sensement. Il savait de queUe maniere 
1' Angleterre avait observe les articles de la charte du Ma-. 
ryland et les stipulations du traite de Limerick, de cette 



27 

Yille que les Irlandais, en souvenir de la mauvaise foi du 
gouvernement Britannique, designent sous le nom de City 
ofthe violated treaty. Par les exemples rappeles au mi

nistre, il prouvait qu'il avait appris a se defier du respect 

de l' Angleterre pour les traites. 
D'ailleurs, les Canadiens avaient une grave raison de ne 

point trop s'appuyer sur ce traite, dans lequel la faiblesse 
de la cour d'un Louis XV avait laisse inserer une clause 
defavorable a leurs interets religieux ; et il etait souverai

nement dangereux d'irriter par une attitude arrogante le 

lion Britannique, qui tenait sous ses griffes leur malheu
reux pays. C'est ce qu'insinuait le Due de Praslin, dans 
une lettre, en date du 12 fevrier 1763, au meme Abbe de 
La Come: " Je crois qu'il serait fort utile que vous puis
$iez convenir d'un reglement avec la cour Britannique, 
surtout a I' occasion de la restriction; en tant que le permet
tent les lois de la Grande-Bretagne. " 

On comprendra la sagesse de ce conseil, si l'on examine 

Particle que l'auteur regarde comme le palladium des li· 
bertes religieuses en Canada, et si l'on eonsidere la ma
niere dont l'interpretaient les autorites imperiales. 

Extrait du 4e Art. du Traite Definitif conclu a Paris, te 

10e jour de Fevrier 1763. 
" Sa Majeste Britannique, de son oote, consent d'accorder 

le libre usage de la Religion Catholique aux habitants du 
Canada. En consequence, elle donnera les ordres les plus 
precis et les plus effectifs pour que ses nouveaux sujets Catho
liques Romains puissent professer leur religion, suivant les 
rites de Peglise romaine, autant que les lois de la Grancle
Bretagne le permettent. " 

Le sens qu'on attachait en Angleterre a cet article, paraitra 
par les instructions donnees aux gouverneurs du Canada. 

Extrait des instructions donnees a James Murray, ecr., 
gouvemeur de la province de Quebec, 7 decembre 1763. 

" Art. 18. Et comme il a ete stipule ~a.r le traite deti
D2 



28 

nitif de paix conclu a Paris le lOe jour de fevrier 1763, que 
nous accorderions le libre exercice de la religion catho-
lique ........... c'est notre volonte et notre bon plaisir qu'en 
toutes choses qui regardent les dits habitants vous vous con
formiez, avec une grande exactitude, aux stipulations du dit 

traite sous ce rapport. 
" Art. 32. Vous n'adrnettrez aucune juridiction eccle

siastique du Siege de Rome, ni aucune autre juridiction 
ecclesiastique etrangere, dans la province soumise a votra 

gouvernement. " 
Extrait des instructions donnees a Guy Carleton, ecuyer, 

capitaine-genera:l et gouverneur en chef, etc., etc., 3 janvier 

1775. 
" Art 21.? .......... C'est notre volonte et notre bon plaisir : 

" 1 o Que ......... toute correspondance avec une juridiction 
ecclesiastique quelconque, de quelque nature ou de quelque 
sorte qu'elle soit, soit prohibee, sous les peines les plus 

severes. 

" 20 Qu'aucun pouvoir episcopal ou vicarial ne soit exerce 
dans notre dite province, par une personne professant la re
ligion de l'eglise de Rome, excepte les pouvoirs qui sont 
essentiellement et absolument necessaires au libre exercice 
de la religion romaine, et, dans ces cas, ils ne seront exerces 
qu'avec une licence ou permission de vous, sous le grand 
sceau de notre dite province........... et aucun individu ne 
recevra les ordres sacres, ou n'aura le soin des ames sans 
une licence tenue et obtenue de vous pour cette fin. 

" 40 Qu'aucun individu professant la religion de l'eglise de 
Rome, ne sera nomme desservant d'une paroisse, dans la
queUe la majorite des habitants demandera la nomination 
d'un ministre protestant ; dans ce dernier cas, le desservant 
sera protestant, et aura droit a recevoir toutes les dimes 
payables dans telle paroisse ; neanmoins les catholiques 
romains pourront avoir l'usage de l'eglise pour le libre exer-
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cice de leur religion, aux heures oit elle ne sera pas occupea 
par les protestants pour leurs services religieux. 

" 70 Que tous les desservants de paroisse possederont leurs 
benefices durant bonne conduite ; cependant s'ils sont con
vaincus d'offenses criminelles ou de menees seditieuses pour 
troubler la paix et la tranquillite de notre gouvernement, ils 
eeront suspendus ou prives de leurs benefices par vous, de 
l'avis ou du consentement de la majorite de votre conseil. 

" 8° Que les ecclesiastiques qui jugeront a propos d'entrer 
dans le saint etat du mariage seront affranchis de toutes 
peines auxquelles pourrait les assujettir l'autorite du siege 
de Rome pour cet acte. 

" 12o •.••.• Que tous les .. missionnaires qui sont etablis parmi 
les sauvages, soit par l'autorite des Jesuites, soit par celle 
de tout autre pouvoir ecclesiastique, soient retires graduel
lement, a telles epoques et de telle m iere que le deman
deront le bon plaisir des sauvages et la surete publique, et 
que des missionnaires protestants soient nommes a leur place.'' 

Ces articles sont suivis d'une longue serie d'instructions, 
dirigees contra l'eglise catholique, et toujours mises en 
avant comme ne genant aucunement le libre exercice de la 
religion de l'eglise romaine. Pareilles instructions ont eta 
donnees a tous les gouverneurs jusqu'a une epoque assez 
recente ; elles suffi.sent pour montrer comment le gouver
nement britannique interpretait le traite de 1763. 

" L'explication du 4e article du traite de 1763, " dit M. 
Gameau, Histoire du Canada, " ne permettait pas aux Ca
nadians de jouir de leur religion comme avant la cession du 
pays, mais en autant que les lois anglaises le permettaient. 
C'est ce qm avait ete clairement compris, suivant Lord 
Egremont. Les ministres fran~ais avaient propose d'inserer 
les roots com?ne ci-devant, dans le traite, et avaient insiste 
jusqu'a ea qu'on leur eut dit que le roi n'avait le pouvoir de 
tolerer cette religion qu'autant que les lois anglaises le per
mettaient. Comme les lois da la Grande-Bretagne defen-
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-daient toute hierarchie papiste, il etait clair qu'on ne devait 
marcher qu'avec beaucoup de circonspection, et que ce n'etait 
qu'en expliquant d'une maniere favorable l'esprit des lois 
que le roi pouvait reconnaitre M. Plessis comme Eveque. " 

(Garneau, vol. 3.) 
Aussi en 1805, s'appuyant sur le meme proviso du traite, 

1~ procureur-general Sewell, voulait abolir les paroisses ca
tholiques pour leur substituer des paroisses protestantes, et 

soutenait qu'il n'y avait point d'eveque catholique en Ca-

nada. 
Dans de telles circonstances, la prudence convenait mieux 

qu'un appel aux traites. Quelques actes d'autorite exerces 
par les gouvemeurs montrent avec queUes precautions le 
clerge devait agir, pour ne point causer d'ombrage a un 

gouvernement soup~onneux. 
M. de Montgolfier avait e~e choisi le 15 septembre 1763 

par le chapitre, pour etre presente au Souverain Pontife 
comme digne d'occuper le siege de Quebec. La deliberation 

des chanoines portait que " par la prise du pays par les 
Anglais ils sont rentres dans le droit commun, et jouissent 

des privileges accordes aux chapitres par le Concile de 
Trente. " M. de Montgolfier se preparait a partir pour 
l'Europe sans avoir fait part de ses intentions au gouverneur ; 
il suivait precisement le plan propose par M. Brasseur. Le 
14 septembre 1763, le general Murray ecrivait au comte de 

Shelburne, un des ministres de la couronne: 
" Le vicaire-general de Montreal, M. de Montgolfier, 

part sous peu pour 1' Angleterre. Je ne sais quels sont ses 

projets, car il ne me les a point communiques; il est bien 
.probable qu'il vise a la mitre.......... Si un pretre aussi 

hautain et aussi imperieux est place a la tete de l'eglise dans 

ce pays, il peut causer beaucoup de mal par la suite, si 
;amais il trouve !'occasion de satisfaire sa malice et sahaine." 

Cette lettre suffit pour eveiller la susceptibilite des ministres 

.anglais. Malgre toute sa ferme1e, M. de Montgolfier dut 
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plier devant l'orage, et revenir en Canada, sans avorr pu 
reussir a se rendre en France pour s'y faire sacrer ; comma 
eveque, il n'aurait pu obtenir du gouvernement la per
mission de rentrer clans la colonie. La demarche qu'il 
avait faite, sans en prevenir les autorites coloniales, avait 
eu le mauvais effet de detruire la bonne entente entre celles-ci 
et le clerge. 

Quinze jours apres le depart de M. de Montgolfier, M. 
Grave, directeur du Seminaire de Quebec, ecnvait a un de 
ses confreres a Paris : 

" Que nous sommes tristes! il y a deux jours que nous 
re~umes l'affiigeant reglement de la cour qui nous refuse 
un eveque, comme une chose contraire aux lois de la 
Grande-Bretagne . . .. M. Montgolfier est parti, il y a quinze 
jours, et depuis son depart, il y a eu bien du trouble a 
Montreal. M. Gage, lors gouverneur et depuis quelques 
jours lieutenant-general du roi dans toute 1' Amerique, a 
fait appeler MM. Peigne, grand-vicaire, Favart et Joli
vet, pour leur dire qu'il voulait absolument que les ma
riages des catholiques et protestants se fissent dans l'eglise 
par le cure. Ils ont repondu que M. Montgolfier porterait 
sur cela des reglements de Rome, auxquels on se conforme
rait, mais qu'ils ne pouvaient maintenant consentir a ce 
qu'il demandait. A quoi ils ont re~u cette reponse : Je 
connais rnaintenant vos senti·ments. La porte d-u Canada 
est encore ouverte, j'ai votre passe-port tout prepare. Je 
ne sais ce que tout cela deviendra. " 

Quelques propos indiscre'ts touchant le gouvernement 
ayant echappe a M. de la Valiniere, cure d'une des pa
roisses du diocese, le gouverneur Haldimand adressa !'avis 
8Uivant a l'eveque: " Monseigneur, ...... je vous laisse 
le maitre d'apprendre a M. de la V alimere, si vous le jugez 
apropos, qu'il doit passer en Europe avec la flotte qui part 
le 25 de ce mois, et on aura !'attention de lui procurer les 
rafralchissements et toutes les commodites possibles pour sa 
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traversee ; vous aurez soin de lui recommander smtout de 
ne pas se laisser aller a ses vivacite.s ordinaires et de prendre 
garde a la maniere dont il se conduira et parlera jusques a 
son depart. " 

Un peu plus tard, l'abbe Ciquard, ancien directeur du 
petit seminaire de Bourges, etant entre dans la province, 
sans l'autorisation du gouvernement, fut arrete et conduit au
dela des frontieres du Canada, apres avoir re¥u l'injonction 

de n'y point revenir. 
Les moyens de conciliation etaient done les plus sages 

avec un pouvoir aussi peu endurant, et obtinrent en effet de 

plus heureux succes. 
Dans un acte de renonciation, M. de Montgolfier a-vait re-

commande M. Briand qui fut, en effet, elu le 11 septembre 
1764. Il partit au mois de novembre, emportant, non pas les 
articles du traite de 1763, mais une lettre de recommandation 
du general Murray, qui deja, un an auparavant, ecrivait au 
lord Shelburne : " J e do is prendre ici la liberte de re peter 
ce dont j'ai eu l'honneur d'informer votre Seigneurie dall8 
ma lettre du 22 juillet, que M. Bryant, vicaire-general de 

·ee gouvernement, a constamment agi avec une candeur, 
une moderation, un desinteressement qui le proclament un 
digne et honnete homme, et que je ne connais personne de 
sa robe qui merite aussi justement la faveur royale. " 

Ce digne pretre meritait encore plus la faveur du ciel ; 
car en consentant a devenir eveque, M. Briand faisait pour 

le service de Dieu un sacrifice bien meritoire. " J e vous 
avoue," ecriva1t-il de Londres a un de ses amis (6 juillet 

1765), " que c'est tout ce que je puis faire que de continuer 
des demarches pour un fardeau pour lequel j'ai 1:oujours une 
repugnance extreme, et que je redoute en verite plus que 
la mort . ... Je n'y consentirais jamais si je ne prevoyais pas 
ce qui en arriverait de :ffi.cheux, et si je ne me flattais pas 
de l'esperance de pouvoir m'en decharger bientot en fave.ur 
de.quelqu'autre plus capable ••.••• Je vous prie .d'assurer .UlUI 
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recommander a leurs prieres et saints sacrifices. J'en ai 

grand besoin, et je crois les meriter, puisque ce n'est que 
par amour pour leur patrie que j'ai entrepris un voyage si 
penible, si degoutant, et si contraire a mon caractere et a 
mes inclinations. " 

Il nous en coute de descendre des nobles sentiments si 

franchement exprimes par M. Briand, aux outrages que 
lui adresse l'abbe Brasseur. Notre tache nous y oblige. 

(P. 8, v. 11.) " Durant plus d'une annee qu'il demeu
ra dans cette vllle, il essuya tons les dedains et les in
suites des gens de bureau, qui se le renvoyerent sans 

pitie. " 
M. Briand avait ete precede a Londres par un religieux 

apostat qui, dans un memoire presente a la cour, avan
~ait "qu'il y avait deja grand nombre de protestants cana
diens, qu'il n'y avait pas d'autre moyen d'attacher les ca
uadiens au gouvernement qu'en les rendant protestants, 
non pas par viol~nce, ma1s doucement, en les laissant man
quer de pretres." Les difficultes suscitees par ce traitre, 
par les changements de ministere, par la position embar
rassante des ministres anglais en consequence des lois pe
nales alors en pleine vigueur contre les catholiques, re
tinrent M. Briand a Londres pendant plus de dix-huit mois. 

Le renvoi aux documents cites dans la note, p. 9, est une 
des preuves les plus frappantes du peu de confiance que 
merite cette histoire. On croirait que cet episode du 
pretre Irlandais est fonde sur un mandement, et sur le 
journal de Mgr. Plessis. Eh bien! non seulement ces 
documents y sont contraires, mais le fait lui-meme se trouve 
denature par M. Brasseur de maniere a le rendre meconnais
sable. Le gouvernement fit savoir indirectement, a M. Bri
and que, s'il se faisait consacrer, on n'en dirait rien, et 
l'on fermerait les yeux sur cette demarche. L'avis lui fut 
communique par detLx de ses amis, M. H. J. Cramahe, 

E 
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plus tard administrateur du gouvernement de Quebec, ~t 
M. Thomas Mills, membre du conseil de la colonie. 
C'est ce dernier que M. Brasseur a change " en pretre ir
landais que M. Briand rencontra par hasard dan& les bu
reaux et qui, prenant en pitie sa triste situation, l'engagea 
a cesser sa poursuite. " En lisant plus attentivement les 
lettres de M. Mills, l'auteur aurait vu que l'aviseur 
charitable n'etait ni un pretre, ni un inconnu, puis
qu'il y informe de ses projets de mariage son ancien et ex
cellent ami M. Briand. De fait, M. Brasseur parait etre 
Hybernis hybernior ; car il ne se fait aucun scrupule de 
transformer en pretre irlandais, tous ceux de ses person
nages qui, dans son roman, sont censes devoir montrer de 
l'energie. C'est ainsi que, dans les rOles reserves aux 
pretres de l'll'lande, il place a cote du protestant Mills, les 
Ecossais MM. Alexandre McDonell et Bernard Donald 
MacDonald, et le Pennsylvanien M. Thomas Maguire. 
Quand il n'est pas bien sur du courage de ses dramatis per
s0'1U:e, il en fait des Ecossais ou des Canadians. Les 
Fran~ais viennent a la suite des Irlandais dans son estime. 

(P. 9, v. 11.) " On lui signifia ensuite qu'il pouvait 
repartir pour le Canada, non avec le titre d'eveque de 
Quebec, qu'on ne lui reconnaissait pas, mais avec celui de 
surintendant de 1' Eglise Romaine : Superintendant of the 
Roman Church." 

Les mm1stres de la cour de Saint-James n'ont j.amais pris 
ce ton de mepris envers Mgr. Briand, qui rend un temoi
gnage bien different a leurs bons procedes et a leur bien

veillance. 
(P.lO, v. 11. Note.) " C'est l'historien Smith ••. qui fait ma-

licieusement cette remarque sur la timidite de M. Briand. 
C'est lui aussi qui raconte que ce prelat en s'adressant aux 
Canadians a son retour, ne se presenta pas a eux comma 
eveque, mais comme un simple faiseur de pretres, 

etc., ~tc. " 
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Le mandement pubhe par Mgr. Br·and a son retour de
ment ce fait, puisqu'il y prend le titre d'Eveque de Quebec. 

Tout en condamnant " la mechancete et la mauvaise foi 
protestantee des hommes du gouvemement, " et de M. 
Smith en particulier, !'abbe Brasseur reproduit ici leurs 
mechancetes, et les emploie comme des documents histo
riques. Il est vrai qu'elles valent la plus grande partie des 
autorites dont il enrichit ses citations. 

On ne saurait decouvrir par quel procede logique il est 
arrive a reprocher aux eveques de Quebec le titre de 
Superintendant of the Romish Church, que pretendait 
leur donner le gouvernement anglais. Oserait-il faire un 
crime au Cardinal Wiseman du bill des titres ecclesiastiques '? 
Dans tous leurs mandements, dans toutes leurs lettres aux 
gouverneurs et aux ministres de la couronne, les eveques 
de Quebec ont pris le titre de leur siege. L'administrateur 
Cramahe faisait remarquer a l'un de ces prelats, qu'ils 
etaient les seuls dans tout !'empire Britannique qui usassent 
d'une semblable liberte sans etre inquietes. Les gouver
neurs du Canada ainsi que les offi.ciers civils de la colonie 
leur donnaient invariablement le titre d'eveque, ou 
d'eveque catholique de Quebec. Les archives de l'arche
veche de Quebec fournissent les preuves les plus abondantes 
de ce fait. Le due de Kent, pere de la Reine Victoria, dans 
ses lettres au gouverneur Prescott, ne designait Mgr. 
Hubert que sous le titre d'eveque de Quebec. Les prelats 
remplissaient un devoir en prenant publiquement et en 
toute occasion le titre de leur siege ; que leur importait les 
precautions dont s'entouraient les ministres de la Grande
Bretagne pour ne pas s'exposer aux attaques violentes du 
protestantisme en Angleterre '? 

(P. 19, v. II.)" Toutes les nominations, a peu d'excep
tions pres, eurent pour objet les membres de ce clerge les 
mains capables de soutenir le poids de l'episcopat." 

Voila une proposition bien insultante pour l'episcopat 
E2 
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Canadien. M. Brasseur a sans doute de puissantes preuves 
pour la soutenir. Toutefois celle qu'il donne iciest bien peu 
concluante, puisqu'elle est appuyee sur quelques expres
sions vagues, consignees par Lord Durham, clans son 
memoire a la Reine. " L'heureuse influence de l'Eglise 
Catholique a ete limitee et a:ffaiblie. " A vec de telles 
preuves on tuerait la meilleure des causes. Elles tombent 
d'elles-memes devant le respect des Canadiens pour leurs 
eveques, et les eloges que leur ont donnes les Souverains 

Pontifes. 
(P. 21, v. II.) " En consequence de cette resolution, le 

gouverneur fit valoir aux yeux de l'eveque Briand que le 
roi d' Angleterre ayant succede a tous les droits du roi de 
France clans le Canada, il etait juste que, comme lui, il 
eut a sa nomination le choix des eveques de Quebec. " 

" Le Coarljuteur etait propose par l'eveque, agree du repre
sentant du Roi en cette province, admis au serment d'alle
geance...... confirme par des Bulles de la cour de Rome sur la 
postulation de l'Eveque et sur le temoignage du clerge, 
consacre dans la province meme, pret a succeder a l'Eveque 
en cas de mort ou de resignation. " Voila ce que dans un 
mernoire presente au gouverneur Prevost, rapporte Monsei
gneur Plessis, secretaire des eveques Briand et D'Esgly, 
coadjuteur de l'eveque Denaut, et qui connaissait parfaite
ment tout ce qui avait eu lieu dans le choix des coadjuteurs. 
Informe de ces procedes, le Saint-Siege, loin de les con
damner, les a approuves a plusieurs reprises. D'ailleurs le 
recit de M. Brasseur manque d'exactitude. Dans une de 
ses lettres, Mgr. Briand rend compte d'une entrevue qu'il 
avait eue avec le gouverneur Carleton, au sujet de la nomi

nation d'un coadjuteur : " M. Carleton vint hier me de
mander si ce n'etait pas a moi, ou au chapitre a nommer, de 
l'agrement du gouvernement, le Coadjuteur; et qu'il savait 
que du cote de Montreal on recueillait les voix de messieurs 
les cures. " 
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Le 16 mars 1768, le Cardinal Castelh, Prefet de la S. 
C. de la Propaganda, ecrivait a l'eveque: "la volonte du 
Pape est que vous demandiez un coadjuteur, pourvu que 
les Anglais n'y mettent aucun empechement." Il felici

tait en meme temps Mgr. Briand sur la maniere honorable 
dont il avait ete rec;u en Canada par les administrateurs du 
gouvernement. 

En 1770, l'eveque Briand priait le nonce du Pape, a 
Paris, de demander M. D'Esgly pour coadjuteur de l'e
veque de Quebec ; et lui rapportait ce qui s'etait passe dans 
ses rapports avec le chef de la colonie. La presentation 
ainsi faite fut acceptee par la cour de Rome ; le cardinal 
Castelli le lui annonc;ait peu de temps apres, et ajoutait ces 
mots : " quas tibi gratias non agam ........ cum nihil per
miseris attentari, quod prceter jus esset, ac dignitatem 
Apostolicce sedis. Quels remerciments n'ai-je pas a vous 
faire de ce que vous avez empeche qu'on n'empietat sur les 
droits et l'autorite du siege Apostolique." 

L'approbation de la conduite de Mgr. Briand, venant 
d'une auto rite aussi respectable, peut contre balancer la cen
~ure prononcee par l'auteur (p. 21, v. II.) : " Mais Briand, 
intimide deja par tout ce qui s'etait passe, n'osa pas re
pondre d'une maniere energique, et apres une faible re
sistance, se laissa imposer toutes les conditions qu'on voulut 

bien lui imposer. " 
Intimider! M. Brasseur connait bien peu l'homme qui disait 

a un gouverneur du Canada: " Ma tete tombera avant que Je 
vous accorde la permission de nommer a une seule cure ; " 
qui, pendant sa derniere maladie, ecrivatt a Lord Dor
chester : " De ma vie je n'ai craint homme ; je me re
proche meme a present que je suis aux portes de la mort de 
ne pas assez craindre Dieu, mon redoutable juge ; je sais 
aimer, mais non craindre ; les bontes me rendent faible et 
mou ; les grossieretes et les duretes me trouvent homme 

et ferme. " 
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M. D'Esgly jouissait d'une reputation irreprochable ; il 
avait pendant plus de trente-cinq ans montre un grand 
zele et une grande prudence, dans la conduite de sa pa
roisse. Il etait surtout doue d'une fermete remarquable. 
Malheureusement, lorsqu'il fut appele a gouverner le dio
cese, l'age avait affaibli ses facultes intellectuelles, mais 
il eut le bon esprit de remettre la conduite des affaires a 
son coadjuteur. Les suppositions que fait l'ecrivain par rap
port a cette nomination, sont tout-a-fait gratuites, et inju
rieuses au noble caractere du general Carleton, ainsi qu'a 
l'honneur du clerge Canadien. 

[P. 23.] " Ce ne fut que deux ans apres, qu'a la solli
citation du gouverneur, l'eveque Briand declara !'abbe D'Esgly 
:coadjuteur." 

La so1licitation du gouverneur n'eut rien a faire dans cet 
:acte. Des circonstances liees avec les pretentious qu'emet
taient les marguilliers de Quebec, eleves des parlemen
taires fran9ais, empecherent seules Mgr. Briand de pre
senter plus tot son coadjuteur au clerge et au peuple du 
diocese. Il voulait accomplir cette ceremonie dans sa ca

~thedrale meme, dont il n'avait pu encore prendre posses
-sion depuis qu'elle avait ete retablie. L'obstination des 
marguilliers, parmi lesquels etaient de proches parents 
de l'eveque de Oorilee, ayant ete vaincue par les mur
mures du peuple et par les representations du gouverneur, 
Mgr. Briand fit sa premiere entree dans son eglise cathe
drale le 16 mars 1774, et, apres la messe celebree pontifica
lement, il proclama M. D'Esgly comme son coadjuteur. 
"N'etant pas moi-meme, disait le prelat, universellement 
reconnu selon tous mes droits et en possession de mon 
siege, j'attendais avec confiance de la part de potre Dieu 
des jours plus calmes et plus sereins. Ils sont enfin ar
rives ces jours heureux, je suis entre en Sion ; j'ai chante 
les louanges du Seigneur dans l'eglise qu'il m'avait des
tinee ; j'y ai offert a sa gloire le sacrifice de son fils pour 
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mes cheres ouailles. .•.• Voila un nouveau pasteur que je 
vous donne, un autre moi-meme ..... Plein de confiance en 
la misericorde de mon Jesus, sans etre arrete par la multi
tude de mes peches, je me presenterai devant son redou
table tribunal, en lui disant que je ne vous ai pas laisses 
orphelins, que je vous ai donne un zele pasteur, un prudent 
et vigilant eveque, qui reparera mes fautes et vous con
duira plus surement au port du salut. " 

Ce langage n'indique pas que Mgr. D'Esgly aurait ete 
impose par violence. Tout au contraire, il prouve que Mgr. 
Briand avait confiance en lui; a moins que l'on ne sup
pose que M. Briand etait un franc hypocrite. Toute sa vie 
reclame contre cette supposition. 

(P. 43, v. II.) " Mais le courage failht trop sou vent 
au clerge lorsqu'il n'avait besoin que de se montrer et de 
faire valoir ses droits, ainsi qu'il aurait du le faire lors 
de la suppression du chapitre et du college des Jesuites 
a Quebec." 

Le clerge pouvait attendre du succes lorsqu'il etait soute
nu par le gouvernement britannique contre le conseil colo-· 
nial ; il n'en pouvait esperer quand les autorites imperiales 
et coloniales etaient opposees a ses demandes. En adres
sant un grave reproche a une classe d'hommes qui, certes, 
connaissaient leurs droits et leurs devoirs, M. Brasseur ou• 
blie une chose : c'est qu'a plusieurs reprises, et en parti
culier sous Mgr. Briand, les eveques, le clerge et tous les 
catholiques du Canada ont energiquement demande la res
titution des biens des Jesuites. On leur repondait toujours 
que la France avait cede .ces biens a la couronne d' Angle
terre, par la capitulation et par le traite de paix de 1763 .. 
Les reclarnations du clerge canadien etaient accueillies par 
une cour protestante, comme de semblables demandes du 
clerge fran~ais ont ete re~ues par les divers gouvernements 
de la France catholique, depuis la premiere revolution jus-· 
qu'en l'annee de grace 1852. 
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(P. 43, v. 11.) " Le clerge .... obtint de lui [Mgr. d'Es

gly] donner pour coadjuteur le pretre Jean-Fran~ois Hubert, 
ne en Canada aussi bien que lui. Ce choix n'etait peut
etre pas beaucoup plus remarquable que le precedent, si 
l'on considere les lumieres et la fermete si necessaires dans 

un eveque. " 
D'apres M. Brasseur lui-meme, le clerge exer~ait done 

quelque influence dans !'election des coadjuteurs. D'ail
leurs les citoyens de Quebec, reums en assemblee, avaient 
hautement manifeste le desir qu'ils eprouvaient de voir M. 
Hubert eleve a l'episcopat ; l'ancien eveque, Mgr. Briand, 
avait aussi fortement recommande ce choix. Predicateur 
remarquable par sa facilite et son onction, recommandable 
par la purete de ses mrnurs, et sa conduite vraiment eccle
siastique, M. Hubert, avant d'embrasser la vie de mission
naire, ce qu'il avait sollicite comme une faveur, avait ete 
superieur du Seminaire de Quebec, et de l'Hotel-Dieu, et 
secretaire du Diocese. Dans ces differents postes, il avait 
acquis l'es~ime et la confi.ance de ses superieurs, de ses 
confreres et de ses concitoyens. 

Son eloge a ete trace par un homme, dont M. Brasseur 
ne saurait infirmer le temoignage, le venerable abbe Des
jardins, pendant bien des annees vicaire-general de Pa
ns. 

" Revere au dehors par une grande reputation de piete ; 
digne au dedans de la veneration de son troupeau par une 
piete solide et veritable, tel fut jusqu'a la mort, Monsei
gneur l'Illustrissime et Reverendissime Jean-Fran~ois Hu
bert, ancien eveque de Quebec .... 

" Dieu ava1t donne a son serviteur des talents prema
tures et remarquables. Daus le cours de ses etudes profanes 
et ecclesiastiques, il obtint constamment les plus brillants 
succes, et les dut moins aux efforts de !'application qu'a une 
singuliere facilite. 

" Oui, ce pontife fut un present de la misericorde divine, 
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et pour le prouver, il suffira d'exposer queUes etaient les 
circonstances tant a l'interieur qu'au dehors de l'eglise, et 
quel etait l'homme qui fut mis en place. 

" Au dehors l'eglise du Canada etait en paix ; la pro· 
tection royale lm etait -acquise ; les bornes des ~pouvoirs etaient 
a peu prElS fixees ; l'independance de la juridiction spiri· 
tuelle, sinon expressement reconnue, etait favorisee, res
pectee .... 

" Au dedans, la religion florissait dans les villes et dans 
les campagnes ; le peuple etait avide d'instructions ; le 
clerge, forme par une education saine, edifiait et instruisait • 
. . . . En un mot, le regime interieur exigeait du chef de l'e· 

glise un esprit de moderation et de regularite. 
" Tel etait l'etat des chases ; or, M. Hubert etait un 

des hommes les plus appropries a de semblables circon· 
stances .... 

" Je n'aurais garde de passer sous silence les douleurs 
ameres que lui causaient les desastres d'une antique et il
lustre portion de l'eglise, si je ne craignais de vous entre
tenir de nos malheurs particuliers. J'aime mieux, quoi
qu'il en coute a la reconnaissance, supprimer le recit des 
largesses que ce digne prelat a prodiguees pour recueillir 
aupres de lui quelques faibles debris d'un grand naufrage. 
Mais du mains, mon tendre pere, ces traits de votre belle 
dine resteront a jamais graves dans notre memoire; et, si la 
d1vine providence renvoie des etrangers sur les ruines de 
leur patrie, ils y porteront le souvenir de vos vertus, ils y 
raconteront vos bienfaits. " 

Que deviennent les appreciations de M. Brasseur, en pre
sence du temoignage si favorable rendu a l'eglise du Cana
da et a son chef par M. Desjardins, homme qui sut meriter 
l'estime de tout l'episcopat fran~ais par son noble caractere. 
Pendant son sejour en Canada, il avait appris a aimer le 
peuple canadien, si fortement attache a la foi Catholique, 
et si fidele a remplir sea devoirs religieux ; il avait connu 

F 
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l'e clerge qu'il represente comme etant si digne de ~a haute 
mission; il ava1t joui de la confiance des pasteurs qui veil
laient avec tant de sollicitude sur cette portion interessante 

de !'heritage du Seigneur et, pendant tout le cours de sa 

vie, il se plaisait a rappeler les jours heureux qu'il avait 
passes au milieu de ses freres de la Nouvelle-France. 

M. Brasseur a JUge bien differemment les hommes et ]a 
situation. (P. 97, v. II.) Il gemit en racontant les choses 

deplorables qu'il a apprises. M. B., orrlinairement pro
digue· de renvois aux sources ou il pretend avoir puise, 
ne dit rien de l'autorite qui appuie cette chronique. Sur 

le temoignage de plusieurs pretres et de plusieurs lalcs 

respectables, nous sommes autorise a la mettre au meme 
rang que tant d'autres histoires invraisemblables que l'on 
invente chaque jour contre le clerge catholique. La 
pretendue histoire du Canada, par M. Smith, en ren
ferme plusieurs de ce geme ; et, s'il s'agissait ici d'en 
prouver la faussete, nous pourrions demontrer, l'histoire 
en main, que ces faits sont entierement supposes. 

(P. 56, v. II.) " En 1789, le gouvernement avait con
~u la pensee de fonder clans la province de Quebec una 
universi.te mixte, c'est-a-dire, a la fois protestante et ca

tholique. " 
Propose, non pas par le gouverneur, mais par quelques

uns de ces emigres loyalistes de la Nouvelle-Angleterre, 

qui, apres avoir cause tant de troubles aux Etats-Unis par 
leur bigoterie religieuse et politique, travaiUaient dans le 
meme sens en Canada, ce plan etait habilement combine 
pour mettre !'instruction superieure dans des mains protes
tantes, et appliquer les revenus des biens des jesuites a 
decatholiciser les Canadians. Lord Dorchester ~t l'eveque 

de Capse etaient tombes dans le piege et favorisaient puis
samment !'institution projetee. L'eveque Hubert fit preuve 

en cette occasion d'une sagesse et d'une fermete remar

quables. 11 ecrivit fortement contra la mesure mise en 
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avant par le gouvernement et reussit a l'etou1fer des M 

naissance. Dans son memoire, il demandait que le gou

vernement plit " des mesures pour assurer le college des 
jesuites ainsi que leurs autres biens, au peuple canadien, 

sous l'autorite de l'eveque de Quebec. " 
Aux p. 56, 57, 58, oil M. B. rapporte les details de 

c.:;ette affaire, 1l renverse, involontairement il est vrai, 

tout l'echaffaudage d'incriminations qu'il a si peniblement 

eleve contre les eveques canadiens, et particulierement 

contre Mgr. Hubert. On y trouve, en effet : fermete 

et sagesse clans l'eveque ; demande des biens des 

jesuites pour des fins catholiques, sous l'autorite, non 
pas cl'un surintendant de l'eglise 'l'O?na.ine, mais de l'e
veqtte de Quebec; conseil de pretres canadiens rhmis an
tour de l'eveque, et tenant lieu rlu chapitre, que les cir

constances l'empechaient de pouvoir retablir. 
Nous am·ions rougi d'ajouter la qualification de cana

diens clans la phrase precedente, sans les reproches de la

chete si souvent aJresses au clerge canadien par le gene
reux abbe Brasseur, qui a encore ici l'heureuse idee de les 

mettre sous la protection de deux pret1·es j1·anr;ais, MM. 
Robert et Grave. M. Grave, quoique ne en France, etait 
canadien de camr ; M. Robert, n'en deplaise a l'auteur, 
etait canadien de naissance, et appartenait a une famille 
etablie en Canada depuis un siecle et demi. Le redac
teur du memoire, le jeune secretaire etait aussi un cana
dien qui a fait honneur a sa patrie. Nons le repetons ; 
nous aurions honte de faire une telle remarque, si nous n'y 

etions force ; car de quelque pays qu'ils soient, des pre
tres catholiques sont enfants de la meme famille, et soldats 

sous le meme drapeau. 
,Quelques pages plus loin, M. B. ramenc encore contre 

Ies eveques, les accusations qu'il vient de detruire sans 

s'en apercevoir. 
( otc p. 69.) " Ccttc lat:tique du mini.,.Lere B1ilannique, 
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qui profita si longtemps de la faiblesse des eveques de 
Quebec pour les empecher de prendre le titre de leur 
siege...... " Dussions-nous nous exposer a lire notre vie 
ecrite par M. B., nous devons encore declarer que cette 
assertion n'est pas soutenue par les documents qu'il pretend 
avoir eus entre les mains. 

(P. 66, v. II.) L'eveque est vertement repris pour 
avoir aboli certaines fetes chomees sur semaine, avant d'a
voir obtenu le consentement de la cour de Rome. La plus 
grande partie du clerge demandait cette abolition, et ap
puyait la demande de fortes raisons. Les fetes eta1ent tres
nombreuses ; il arrivait quelquefois que, sur huit jours, 
cinq etaient feries, et cela dans un pays ou la longueur des 
hivers abrege le temps qui peut etre consacre aux travaux 
de la campagne. Le melange des protestants avec les ca
tholiques engageait souvent ceux-ci a negliger !'observa
tion des fetes ; les abus a ce sujet devenaient de plus en 
plus frequents ; les maltres protestants renvoyaient les em
ployes catholiques qui refusaient de travailler en ces jours ; 
on citait aussi l'exemple de Mgr. de Pontbriand, qui avait 
deja aboli certaines fetes. Les reclamations devenaient 
urgentes. Les communications · avec Rome etaient alors 
tres-difficiles par suite des troubles de la revolution fran
~aise ; dans ces temps, des lettres adressees du Canada a 
la cour pontificale ne sont parvenues a leur destination que 
quatre ans apres !'envoi. L'eveque se crut autorise par les 
circonstances, a agir avant d'avoir obtenu le consentement 
du Souverain Pontife. Il s'appuyait sur la necessite, et 
peut-etre aussi, un peu sur les principes du gallicanisme, 
qui n'etait pas encore tout-a-fait mort dans le Canada. Le 
18e siecle l'avait vu fleurir en France, ou beauconp d'e
veques s'arrogeaient le droit de bouleverser la liturgie ro
maine ; les eveques fran~ais du Canada n'avaient pu se
couer entierement son influence. Du moins, Mgr. Hubert 
eut le bon esprit de soumettre son mandement au jugement 
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du Saint Siege, et le courage de se conformer aux instruc
tions patemelles qu'Il en re~ut. Car son respect pour l'au
torite du successeur de Pierre etait profond et sincere ; il le 
prouva1t par le soin qu'il mettait a informer souvent le 
Pape de toutes ses demarches, et a lui faire connaitre l'etat 
de son diocese. 

Mgr. Pierre Denaut semble avoir echappe a la haute 
justice de M. Brasseur ; on ne sait trop pourquoi il n'a pas 
ete traine aux gemonies, puisqu'il etait Canadien. M. B. 
sentait peut-etre le besoin de menager ses forces, pour ren
contrer le jeune secretaire qui apparait dans la lice comme 
coadjuteur de l'eveque de Quebec. 

(P. 113, v. II.) ·' Dix jours apres, Joseph-Octave Plessis 
se mit solennellement en possession du siege de Quebec, 
et prit d'une main ferme la conduite de l'eglise du Ca
nada..... Il parvint a force de perseverance et d'energie, 
d'un cote, de souplesse et d'habilete, de l'autre, a main
tenir son clerge dans les bornes de l'obeissance la plus res
pectueuse, et a fortifier a la fois la position qu'il avait su 
prendre dans la faveur du gouvernement ..... En retour de 
ses soumissions, il ne re~ut que des politesses affectees, et 
trop souvent encore des dedains; ..... il n'usa jamais que 
des plus humbles prieres et se vit presque toujours econ
duit. Temoin la petition qu'il adressa en 1812 ....... pour ob
tenir l'autorisation de prendre officiellement le titre d'e
veque catholique de Quebec, titre qu'il aurait du avoir le 
courage de mettre a son nom sans autorisation prealable, 
ce qui lui fut, comme a son predecesseur, dedaigneusement 

refuse. A vec l'inflexibilite qui faisait le fond de son caractere 

... il fit plier toutes les volontes devant la sienne. " 
M. B. commence son attaque avec un peu de mala· 

dresse. Cet eveque qui prend d'une main ferme la con
duite de son eglise, qui possede un caractere inflexible, 
qui fait plier toutes les volontes devant la sienne, ne doit 
pas etre tres-souple, ni tres-dispose a faire des soumissions 
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. et -les plu$ humbles prieres. Il est singulier de voir le 
·eune sous-diacre inspirer a Mgr. Hubert tant de fermete 
J 1 . " . 1 ''1 d , " et etre m-meme s1 rampant orsqu 1 est evenu eveque. 

Comprenne qui pourra. 
Le gouvernement, en effet, s'aper~ut a plusieure reprises 

qu'Il n'etait pas homme a reculer devant son devoir. Sa 
fermete avait ete tellPment remarquee pendant qu'il etait 

secretaire de l'eveque Hubert, que le prince Edouard crut 
devoir en a vertir le general Prescott, dans une leitre en 
date du 16 octobre 1797. Le prince -etait alors a Halifax. 

Voici ce qu'il en pensait: "Mais quant au coadjuteur, M. 
Plessis, je crois qu'il est de mon devoir de vous informer 

que c'est un homme en qui vous trouverez peut-etre qu'il 
n'est pas prudent de reposer trop de confiance. Je l'ai 

connu pendant qu'1l etait secretaire de l'eveque Hubert ; et 
l'on savait parfaitement, pendant ma residence en Canada, 
qu'il gouvernait entierement l'eveque et le seminaire, et 

les portait a adopter des opinions qui etaient incompatibles 
avec nos opinions sur la suprematie du Roi dans les affaires 

ecclesiastiques. " 
Le 5 fevrier suivant, il revenait sur ce sujet. Le gou

werneur du Canada lui avait annonce, comme une impor
tante nouvelle que Mgr. Denaut avait consenti a lui re

mettre une liste des nominations faites aux cures. 
" Je sais, ecrivait le prince, que, pendant que je resi

dais en Canada, feu l'eveque Hubert se refusa fortement a 
cette mesure, et comme ce prelat, ........ etait suppose entiere-
ment guide par le -:-coadjuteur actuel, ce refus etait regarde 
par les plus zeles sujets de Sa Majeste en Canada, comme 

ur.e des nombreuses raisons pour lesquelles M. Plessis, 
dans ce temps, ne pouvait etre considere autrement que 

dans une position douteuse sous le rapport de sa loyaute a la 
Grande-Bretagne. " 

La conversation suivante, jetee sur le papier immedia

:tement apres une entrevue entre l'eveque Plessis et le 
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general Cra1g, l'homme le plus impeneux qne le Canad:~ 

a1t jamais eu pour gouverneur, fera mieux comprendre le ca
ractere et les principes de ce prelat. M. Brasseur a pu 
conna.ltre ce document, qui n'entrait probablement pas 
assez dans ses idees, pour qu'il le citiH. 

" Vous etes dans une situation desagreable ; " observa 
le gouverneur, " je desirerais qu'elle put s'ameliorer. 
Vous ne tenez pas le rang qui conviendrait a votre place, et 
je ne puis vous reconna.ltre en votre qualite d'eveque, mais 
il ne depend que de vous d'etre reconnu et autorise dans vos 

fonctions exterieures par une commission du Roi. " 
Sur une observation faite par l'eveque : 
" He ! a qui pretendez-vocs que la nomination aux cures 

doive appartenir? demanda Craig. 
L'EvEQUE.-" A l'eveque. Il est le pere de famille; c'est 

a lui d'envoyer des ouvriers dans son champ. " 
LE GouvERNEUR.- " Oh ! voila un pomt que le roi 

ne cedera jamais, et si vous n'etes point convaincu que 
c'est la une de ses prerogatives royales, je n'ai plus a dis

cuter avec vous....... Je ne vous conseillerais pas de re
fuser !'institution a celui que le gouverneur aurait appointe 
au nom du roi, car il serait maintenu nonobstant cela. " 

L'EvEQUE.-" Vous pourriez le maintenir en possession du 
tempore! d'une cure ; mais ce n'est la que l'accessoire, vous 
ne pourriez lui donner le pouvoir d'en remplir les fonctions 

spirituellee ..... . 
LE GouvERNEUR.-" Mais croyez-vous done votre peuple 

canadien fort attache a sa religion ? U ne personne qui 
connait tres-bien et depuis longtemps le pays, m'assure que la 

religion s'y perd insensiblement. " 
L'EvEQUE.-" D'apres mes connaissances, je crois le peuple 

tres attache a sa religion...... il n'y a point d'article dont il 

soit aussi jaloux. " 
LE GouvERNEUR.-" Ce qu'il y a de tres certain, c'est que, 

jusqu'a present, ce pays a ete gouverne d'une maniere bien op-
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posee a !'esprit de la constitution d' Angleterre. Nous laissons 
faire ici quantite de choses que l'on ne souffrirait dans au
cune autre partie des domaines britanniques. Le gou
vernement pourrait me faire mon proces sur plusieurs ar
ticles, sur lesquels il est demontre que je ne remplis passes 
intentions. Tant que la province a ete de peu de conse
quence, on a laisse subsister tout cela. Mais en:fin elle 
prend de !'importance.......... 11 est temps qu'elle soit mise 
sur le meme pied que les autres parties de l'empire. " 

L'EvEQUE.-" Votre Excellence croit-elle la gloire de l'em
pire concernee dans la nomination aux cures catholiques du 
Canada 1 ••. 

LE GouvERNEUR.-" Savez-vous bien que vou.c;; n'avez pas un 
seul cure dans tout votre diocese qui a droit d'instituer une 
action pour le recouvrement de sa dime 1 Et vous-meme, 
quel maigre revenu avez-vous 1" 

L'EvEQUE.-" Les revenus sont la derniere chose qu'un 
ecclesiastique doive rechercher...... Le clerge catholique a 
souvent prouve qu'il savait faire des sacrifices en ce genre. " 

LE GouvERNEUR.-" Mais comment pouvez-vous etre con
tent d'une existence aussi triste, d'une situation aussi precaire 
que la votre ? " 

L'EvEQUE.-" A mon age, au dela du meridien de la vie et 
dans mon etat, on n'aspire pas au plaisir. Je ne pretends a aucun 
honneur. L'episcopat dont l'eglise m'a revetu est un honneur 
plus que suffisant pour moi. Enfin quelque maigre et precaire 
que ma situation semble a Votre Excellence, j'aime mieux 
m'en contenter; j'aimerais mieux qu'elle fftt encore plus 
maigre que de donner lieu a mes diocesains de dire que j'ai 
vendu mon episcopat, reflexion qui ne manquerait pas 
d'etre faite........ Le gouvernement a laisse mes prede
cesseurs depuis la conquete gouverner leur eglise en toute 
liberte. Ils ont trouve dans cette conduite un motif de plus 
de se montrer zeles pour les interets du gouvernement. 
J'ai suivi en cela leurs traces. Pour m'etre prononce haute-
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ment, de vive voix et par ecrit dans le meme sens, je me 
suis mis a dos une partie de mes compatriotes. " 

LE GouvERNEUR.-" Souvenez-vous que la religion catho
lique n'est point etablie ici ; elle n'y est que toleree aux 
termes de la capitulation de Montreal, et par les termes de cette 

capitulation, nous ne sommes pas obliges d'y admettre un 
eveque." 

L'EvEQUE.-" Sa Majeste n'a point en cette province un 
sujet qui lui soit plus devoue que moi. Cela va jusqu'a la 
conscience, mais non plus loin ; quanta la suprematie spiri
tuelle, je veux dire a la qualite de chef de l'eglise, qu'il a 
plu au parlement d' Angleterre d'attribuer au roi, il est tres

certain qu'aucun membre de l'eglise catholique ne la peut 

admettre. " 
LE GouvERNEtm.-" Nous ne reconnaissons point d'eglise 

catholique. " 
L'EvEQUE.-" C'est sur quoi il ne m'est pas permis d'etre 

de la meme opinion que Votre Excellence. " 
LE GouvERNEUR.-... " Je ne pms determiner le moment 

ou la couronne commencera a exercer ses droits sur votre 
eglise; mais je vous repete que ce moment ne saurait etre 
eloigne. S'il arrive que la chose se fasse d'une maniere dis
gracieuse pour l'eveque, vous vous souviendrez qu'il n'a pas 
dependu de moi, qu'elle ne tourna.t a l'avantage de votre 
place....... Eh quoi! me laisserez-vous partir du Canada 
sans me permettre de vous etre utile comme je le desirerais 1" 

L'EvEQUE.-" Ce desir ajoute a ma reconnaissance ; mais je 
con~ois qu'il est difficile qu'il soit rempli, car les conditions 

malheureusement n'en sont pas admissibles. " 
Fermete, loyaute fondee sur la conscience, mepris des 

avantages temporels, et desir de procurer le bien de son 
eglise : il nous semble que tous ces sentiments sont suffi
samment exprimes par les paroles de l'eveque. Sans bra
vades, il soutient son independance dans les matieres reli
gieuses, tout en profe'. sant son obeissance aux autorites 
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constituees dans ce qui est de leur ressort. On ne voit pas 
qu'il use ici des plus humbles prieres, comme le pretend 
M. Brasseur. Il n'y recourt pas davantage, clans son me
moire presente au gouverneur Prevost, en 1812, memoire 
que l'historien veridique appelle une petition. 

Sir George Prevost ayant prie Mgr. Plessis de lui faire 
connaltre sur quel pied il serait convenable de mettre a 
l'avenir les eveques catholiques du Canada, le prelat prend 
occasion d'exposer au gouverneur : ce qu'etaient les eveques 
du Canada avant la conquete; ce qu'ils ont ete de puis la 
conquete ; l'etat ou il serait a desirer qu'ils fussent a 
l'avenir. 

En parlant, dans la seconde partie, de Mgr. Briand, il 
remarque qu'il exen;a les fonctions de l'episcopat, " avec 
autant de liberte qu'il en aurait pu avoir sous l'ancien 
regime, et re<;ut constamment des differents gouverneurs 
des temoignages d'une consideration distinguee. " 

Apres avoir parcouru la liste des eveques et cite leur 
loyaute, il ajoute: " lis ont ete recompenses par la pleine 
liberte dans laquelle ils ont ete maintenus, et meme encou
rages par les gouverneurs de cette Province, pour l'exercice 
de leur autorite episcopale ..... . 

" On ne leur a conteste ni leur juridiction, ni leurs titres 
d'eveques de Quebec, jusqu'a ces annees dernieres, ou des 
insinuations artificieusement repandues dans les papiers pu
blics, et quelques assertions avancees clans les cours de loi 
de cette province ont commence a jeter sur l'exercice et 
meme sur !'existence de l'episcopat catholique certains 
nuages ...... " 

" I1 est d'autant plus desirable de voir l'eglise catholique 
du Canada et par consequent ses premiers pasteurs solide
ment autorises, que le peuple de cette communion y aug
mente dans une progression tres-rapide ; que de tous les 
liens qui attachent hi masse de ce peuple au gouvemement 
de S. M. B. celui de sa religion est incontestablement le 
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plus fort, et qu'il est extremement jaloux de la conserver 
telle qu'ill'a re<;ue de ses peres, sans alterations. " 

" Les pouvoirs spirituels que l'eveque exerce," continue 
le prelat dans la troisieme partie, de son memoire, " lui 
viennent de l'eglise par la voie du Souverain Pontife. Il 
n'est laisse a son choix ni de s'en depouiller en tout ou en 
partie, ni de les tirer d'une autre source. Mais les fonctions 
spirituelles ont certains effets exterieurs et civils ; et c'est 
seulement par rapport a ces effets civils et exterieurs, qu'il 
sent le besoin d'etre autorise, non a faire plus que n'ont fait 
ses predecesseurs, avant ou depuis la conquete, mais a 
continuer leurs fonctions dans les memes principes et avec 
la. meme deference pour les autorites etablies, de maniere a 
ne pas rencontrer d'entraves qui troubleraient la liberte dont 
lui et ses dits predecesseurs ont joui jusqu'a ce jour." 

Il demande ensuite : lo. que lui et ses successeurs soient 
civilement reconnus comme eveques catholiques de Quebec; 

2o. que son coadjuteur, M. B. C. Panet soit aussi re

connu civilement comme tel; 

3o. que !'election du coadjuteur ait lieu selon les formes 

jusqu'alors suivies ; 
4o. que la propriete du palais episcopal de Quebec soit 

confirmee aux eveques, et qu'ils puissent transmettre a leurs 
successeurs eveques les acquisitions qu'ils feront en leur 

qualite. 
I1 termine par ces mots : " Tout occupe du soin de son 

eglise, le soussigne croit devoir borner ici ses vceux. Quant 
a !'influence que pourrait donner a sa place une assignation 
de revenus ....... ainsi qu'a l'avantage et a l'utilite qu'il 
pourrait y avoir dans un pays dont au moins les trente-neuf 
quarantiemes sont catholiques, que le clerge de cette com
munion fUt represente par son chef dans les conseils exe
cutif et legislatif, ce sont des objets dont il sent tout le prix, 
qu'il recevrait avec reconnaissance s'ils lui eta.ient offerts, 

G2 
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et sur lesquels neanmoins il s'abstiendra de faire aucune 
demande particuliere ........ " 

C'est au lecteur a juger entre Mgr. J. 0. Plessis, dont la 
rnernoire est demeuree apres plus de vingt ans, comme 
celle du plus grand homme qu'ait P'toduit le Canada, et 
l'historien, qui est force de faire l'aveu qui precede. 

(P. 135, v. II.) " Le ministere britannique desirait lui 
accorder une pension qui l'aidat a soutenir son rang ........ on 
engagea le prelat a presenter une supplique (le memoire) 
et il eut la faiblesse de le faire, tant il trouvait douce la 
faveur de ce gouvernement perfide, lui qui pouvait alors 
tout demander ....... mais tout ce qu'il en retira fut une 
pension de mille livres sterling, et l'autorisation d'eriger 
quelques nouvelles paroisses dans son diocese, entre autres 
celle du faubourg Saint-Roch que le prelat detacha de celle 
de Quebec. " 

La paroisse de Saint-Roch de Quebec a ete erigee, quatre 
ans apres la mort de l'eveque Plessis, en 1829, et non en 
1813. D'ailleurs ce que le prelat acquit fut la bienveil..
lance des gouverneurs, qui protegerent son eglise contre 
les attaques sourdes de la bureaucratie anti-catholique, 
!'obtention de lettres-patentes pour le Seminaire de 
Nicolet, le consentement de l' Angleterre a la nomination 
de quatre eveques suffragants de l'eveque de Quebec; ce 
sont d'assez beaux resultats quand on considere l'etat de gene 
ou etaient alors tenus les catholiques, dans les autres parties 
de l'empire britannique. On en jugera par ce qui suit. 

Pendant que le Seminaire de Nicolet etait ainsi constitue 
legalement, en consequence de la protection du gouverne
ment, un etablissement du meme genre etait detruit clans 
une province voisine, ou les catholiques ne jouissaient pas 
du meme appui. " M. Edmund Burke ........ avait tente 
d'etablir un college catholique a Halifax, et I' edifice etait 
termine, lorsque des ordres du gouvernement obtenus par 
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!'intolerance protestante vinrent en empecher l'ouverture et 

!'admission des eleves ...... "(P. 110, v. II.) 
(P. I17, v. II.) " Depuis que l'eveque Hubert avait 

fait parvenir a Rome la reponse au sujet de l'etablissement 

de plusieurs nouveaux sieges episcopaux dans le Canada, 
la Congregation de la Propaganda avait voulu sonder le 

' terrain, en faisant connaitre aux eveques de Quebec le desir 
qu'elle aurait eu de voir fleurir uncertain nombre de nou

veaux eveches sur les vastes territoires soumis a leur juri
diction, et en leur donnant a entendre que Quebec pourrait 

des lors etre erige en metropole. " 
Voila encore un grief frequemment reproche aux eve

ques de Quebec par l'auteur : c'est celui qui semble affecter 

le plus peniblement ses nerfs. Selon lui, ces pre1ats auraient 
refuse d'engager le Saint Siege a multiplier les eveches et 

les eveques. 
Ils y avaient cependant songe, et songe serieusement; et 

s'ils ont tarde a mettre leurs projets a execution, ils ont agi 
avec prudence et en vue du plus grand avantage de la religion. 

Ils attendaient le moment favorable ; aussi ils ont reussi a 
obtenir le consentement du gouvernement a cette mesure, 

onze ans avant !'emancipation catholique. 
Sans qu'aucune ouverture lui eut ete faite ace sujet par 

la S. C. de la Propagande, Mgr. Hubert avait conr;.u le 

projet de travailler a cette division ; et il en ecrivait au 

Cardinal Antonelli, le 24 octobre 1789: 
" A vant de terminer cette lettre, il est de mon devoir 

d'exposer humblement a Votre Eminence un projet que 
j'ai convu depuis le commencement de ma visite pastorale, 

et qui n'est encore aucunement divulgue. Le diocese de 
Quebec ..... est d'une etendue tres-considerable : ne pourrait
on pas le diviser en deux parties, et eriger par exemple en 
eveche suffragant ou independant du siege de Quebec, la 
ville de Montreal ?.. ... Je ne demande point sur cette ques
tion une repon definitive ..... Seulement, je ,le irera1 a-
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voir si ce projet sera goute de la cour de Rome .•..• ; s'il est 
agree, j'en poursuivrai !'execution aupres du gouverne
ment Britannique..... Un autre motif qui m'engage a pour
suivre !'execution de ce projet, c'est que le gouverneur ac
tuel, Lord Dorchester, est un homme sans prejuges contre 
les catholiques, et plein de bontes pour les Canadiens ....• 
C'est une circonstance a menager dans une afiaire aussi de
licate. " 

Ce que M. B. regarde comme une suggestion du cardi
nal Gerdil, n'est qu'une reponse a cette proposition de Mgr. 
Hubert. 

Des obstacles a cet arrangement, eleves par des catho
liques memes, forcerent l'eveque a differer la mise a exe
cution de son plan favori. 

" Dans des circonstances aussi d1fficiles, je n'ai ose ou
vrir le projet, que j'avais con~u et que la S. C. avait bien 
voulu approuver, d'etablir en Canada un nouveau siege 
episcopal. L'impiete s'etend ici comme en Europe. Peut
etre la divine Providence nous procurera-t-elle par la suite 
des temps moins orageux. " La date de cette seconde 
lettre au cardinal Antonelli, 8 novembre 1790, fait con
naitre l'ere de troubles clans laquelle l'Europe venait d'en
trer, et les tempetes qui allaient assaillir le siege de Pierre. 
Les communications entre le Canada et Rome etaient de
venues hasardeuses et ruffi.ciles : les sujets de la Grande
Bretagne ne pouvaient traverser en surete le sol agite de la 
France. Et ce ne fut qu'apres la conclusion de la paix, 
en 1815, que l'eveque Plessis put songer a aller lui
meme traiter cette affaire avec les cours de Rome et de 
Londres. Un voyage qui le mettrait personnellement en 
rapport, avec les autorites de la cour pontificale et avec les 
ministres du roi d' Angleterre, lui semblait preferable aux 
lenteurs d'une correspondance epistolaire. Ayant muri 
ses plans et pourvu aux besoins de son diocese pendant son 
absence, l'eveque Plessis partit pour !'Europe tn 1819. 
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Dan! un mandement du 5 decembre 1822, il annonce a ses 
diocesains les motifs et le resultat de son voyage. 

" Notre principal objet etait d'obtenir une division de ce 
diocese, beaucoup trop vaste pour qu'un seu] eveque put le 
gouverner avec la sante la plus robuste, meme assiste d'un 

coadjuteur aussi edifiant et aussi laborieux que celui que 
Dieu nous a donne dans sa misericorde. . . . grace a notre 
jeunesse et a une sante longtemps soutenue, nous avions 
parcouru plus de cinq cents lieues de territoire de l' Est a 
l'Ouest . . .. Ce fut ce qui nous engagea a solliciter, en 1819, 

une division du tout en cinq dioceses .. . . 
" Ce plan, extremement gofi.te, suggere meme en par

tie par la cour de Rome n'entra point dans les idees de 
celle de Londres, qui consentait bien que l'autorite eccle
siastique ffi.t partagee entre plus1eurs, mais voulait que le 
gouvernement n'eut affaire qu'a un seul. Le S. Siege cedant 
aux circonstances crut devoir mettre ce diocese sur le meme 
pied que celui de Wilna en Lithuanie, dont l'eveque a sous 
lui quatre suffragants .... qui se partagent quatre differents 
districts de son diocese, et y exercent sous sa dependance 

toute la juridiction episcopale. " 
M. B. remarque (p. 223, v. 11.) que si l'on contesta 

plus tard a M. Lartigue la juridiction incertaine qu'il 
voulait etablir comme eveque auxiliaire suffragant de 
Quebec, "la faute principale devait en revenir a celui qui 
avait cm pouvoir ainsi jeter les bases de l'episcopat a 
Montreal. " Se croirait-il done plus catholique que le 
Pape, et voudrait-il condamner ce que, pour le plus grand 
bien de l'eglise du Canada, le successeur de Pierre crut 
devoir etablir, lorsque les circonstances ne lui permettaient 
pas de faire davantage? Nous ne serions pas surpris que 
la cour de Rome ffi.t aussi accusee de timidite, pour n'a
voir pas suivi les plans hardis, que trace dans son cabinet 
l'historien du Canada. Les eveques de Quebec pourraient 
a bon droit se rejouir d'etre condamnes en aus i bonne com-

pagnie. 
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(P. 117, v. II.) " Quelque attrait qu'il eut pour les dis-
tinctions, l'eveque Plessis ........ repondit a la Propaganda ... . 
que l'etat de l'eglise cathohque en Canada etait encore trop 

precaire et offrait trop de motifs de defiance aux Anglais .... 
pour qu'ils ne vissent pas de mauvais reil cette eglise 

changee en metropole. " 
Il nous semble que l'eveque Plessis, en refusant le titre 

d'archeveque, parce que son eglise serait exposee a en 
souffrir, ne montre pas un attrait bien vif pour les distinc

tions. Si, comme le dit l'auteur, il s'est trouve en position 
d'obtenir tout ce qu'il aurait voulu du gouvernement, 

pourquoi aurait-il laisse echapper une si belle occasion de 
satisfaire ses desirs ambitieux, s'il en avait eus ? Mais 
non ! l'ame de Plessis etait trop grande et trop chretienne 
pour s'occuper de frivoles distinctions. Modele de son 
clerge, il sut pratiquer lui-meme l'humilite qu'il recomman
dait si souvent et si fortement a ses pretres. Pour l'honneur 

et la paix de son eglise, il aurait gaiement sacrifie tous ses 
titres et sa vie meme. 

(P. 147, v. II.) "Partout ou Plessis avait porte ses pas, 
il avait entendu les cris et les plaintes de ces malheureux : 

il avait sans doute promis de les soulager; mais le fit-il ? 
Et d'ailleurs le pouvait-il ? " 

L'ecrivain fait ici allusion aux habitants des villages 
acadiens du Nouveau-BrunswiCk, de l'Ile du Prince Edouard 
et de la Nouvelle-Ecosse. Dans un temps ou les pretres 
etaient si rares en Canada, que plusieurs desservaient deux 
et trois paroisses renfermant 3 ou 4 mille catholiques, il 

etait impossible a l'eveque de multiplier les missionnaires, 

dans les parties de son diocese ou une faible population etait 
eparse sur un immense territoire. Le missionnaire visitait 
reg_ulierement, deux fois par annee, les differents petits pastes 
qui lui etaient confies, et qui s'echelonnaient sur une cote de 

100 a 150 lieues d'etendue. La creation d'un ou de plu

sieurs eveques, dans ces temps et clans ces lieux n'aurait pas 
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ameliore la position des catholiques, parce que les nouveaux 

prelats auraient ete, plus que les eveques de Quebec, de

pourvus de pretres, et de secours pour subvenir amplement 
aux besoins des missions. Apres la division des dioceses 

operee en 1819, le Canada a longtemps fourni, malgre sa 
pauvrete, des missionnaires aux provinces du golfe Saint 

Laurent. A plusieurs reprises, Mgr. Plessis et ses prede
cesseurs avaient essaye d'attirer des pretres dans leur 

diocese, pour le service des missions ; c'est ainsi que Mgr. 
Hubert appelait aupres de lui quelques-uns de ces eccle

siastiques estimables que la revolution fran~aise avait forces 

de s'expatrier. Une vingtaine d'entre eux s'etaient fixes 
clans notre pays, qu'ils ont edifie, pendant longues annees, 

par leurs vertus et leurs travaux apostoliques. (1) 
Vingt pretres de plus ne pouvaient suffire aux necessites 

croissantes d'un diocese qui aurait pu en employer une cen
taine. En 1806, Mgr. Plessis s'adressait au general des 
Jesuites, a Saint-Petersbourg, pour le prier d'envoyer quel
ques membres de la compagnie au secours des missions de 

la Nouvelle-Ecosse et du Haut-Canada ; et il n'en put 
obtenir un seul. A vec la meilleure volonte, pouvait-il 

faire davantage ? Les nouveaux eveques ont-ils trouve les 

moyens de secourir plus efficacement les Acadiens ? 
(P. 138, v. II.) " L'eveque visita tous ces debris (a 

Louisbourg). Malgre lui, il sentit qu'il avait encore 

quelque chose de fran~ais dans le cceur ; et avant de quitter 
cette triste plage, i] se mit a genoux avec les pretres qui 

l'accompagnaient. " 
L'eveque Plessis s'est toujours fait gloire de descendre 

de ces aventureux enfants de la Normandie et de la Bre
tagne, qui s'etaient cree une nouvelle patrie au sem dell 

(1) Le dernier de ces veterans de la !oi, le venerable J. D. 

Daule, vient de descendre dans la tombe, comble d'annees et -:le 

merile~, apres avoir passe pres de 60 ans au ruilieu des Canadiens. 
H 
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forets de la Nouvelle-France, sans renoncer aux souvenirtt 
de la vieille France, leur mere-patrie. Mais il ne regret
tait pas que la providence, en separant la colonie de la 
metropole, eut mis la premiere a l'abri des idees philoso

phiques du 18e siecle, ainsi que des bouleversements 
causes par la revolution fran~aise. Le Canada, qui SOU& 

le regne de la terreur aurait vu ses pretres forces de s'ex
patrier, eut le bonheur de servu d'asile a quelques-uns de 
ceux que la France avait expulses, et il put conserver en paix 

sa foi et ses mreurs antiques. 
(P. 149, v. II.) " Un nouveau college s'etait ouvert 

dans le district de Montreal, dont il devint bientot la prin
cipale ressource : c'etait celui de Saint-Hyacinthe d'Ya

maska. " 
Nous aimons a reconnaitre les services importants que 

le college de Saint-Hyacinthe a rendus a la religion, a la 
patrie et aux lettres ; mais nous ne consentirons pas, comme 
l'auteur, a oublier la part distinguee que le college de 
Messieurs de Saint-Sulpice a prise a l'avancement des etudes 

classiques et theologiques clans toute la province. 
Au moment ou un violent incendie consumait l'eglise 

de Saint-Roch, " l'eveque etait accouru sur le lieu du de
sastre ; son creur souffrait, mais son reil restait impassible. 
-Quel malheur ! &'ecriait l'un des marguilliers en se 

tournant vers lui.-C'eut ete un bien plus grand mal si 
vous aviez commis un peche mortel, repondit-il aus

&itot. "(P. 150, v. II.) 
Voila un de ces roots profondement chretiens devant 1es

quels on doit se taire, quand on ne sait point les apprecier 
convenablement. L'auteur n'a su faire m l'un, ni l'autre. 
11 a voulu ajouter un commentaire, qui est bien propre a re

froidir !'admiration. " Ce trait, dit-il, peint la tournure de 
!'esprit de M. Plessis, et ce qui faisait le fond de son carac

tere. " M. B. n'a pas cru a propos d'expliquer ce qu'il 

entend par cette phrase. 
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P. 171, 17:2, v. II.) " L'eveque Lartigue esperait qu'il 
pourrait continuer, apres son sacre, a resider, comme au
paravant, au milieu des pretres de cette communaute (Saint 
Sulpice), a laquelle il avait si longtemps ete attache ....• 
Les directeurs et le superieur de Saint Sulpice lui firent 

observer ..... que la residence panni eux d'un prelat, supe
rieur par sa dignite au superieur lui-meme, etait non-seu
lement incompatible avec les regles de la communaute ......• 
mais encore qu'elle etait de nature a menacer !'existence 
merne de la communaute dans l'avenir...... C'etait la une 
consequence trop visible de cette situation, si elle avait du 
exister, et chacun comprenait fort bien que le seminaire de 
Saint Sulpice aurait ete promptement change en une colle
giale, dont les chanoines auraient ete les membres de la 
communaute, ou en une espece d'abbaye en commande, 

dont l'eveque aurait ete l'abbe commendataire. " 
Que l'on compare cette derniere refl.exion, avec celle que 

l'auteur fait touchant un cas analogue (P. 11, v. II,) : 
" Aussi est-ce a dater de l'eveque Briand que les eveques 

out commence a demeurer generalement au seminaire 

de Quebec ..... coutume louable qui exista jusqu'en 1847. " 
Nous ne suivrons pas M. B. dans le detail des contra

dictions qui furent suscitees a l'eveque de Telmesse apres 
son sacre ; nous nous contenterons de faire remarquer 
qu'elles s'appuyaient, non pas sur le droit canon tel qu'il 
est entendu a Rome, mais sur les interpretations qu'en ont 
donnees les parlementaires de France. L'opposition ne 
renfermait dans son sem que peu de pretres des campagnes, 
et ne presentait rien de bien formidable hors de la ville de 

Montreal. 
" La mort inattendue de Plessis plongea dans un deuil 

general les villes et les campagnes. Malgre lui quelque
fois, mais neanmoins toujours avec son concours, de 

grandes choses s'etaient operees durant son episcopat, 

.Pa:vantage de l'eglise en Canada. "(P. 179. v. II.) 
H2 
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Ne pouvant louer sincerement un eveque de Quebec, 
l'historien trouve a chaque instant le moyen de contredire, 
lorsqu'il revient a lui-meme, les aveux favorables que la 
force des choses lui a arraches. Que signifie cette observa
tion : " malgre lui, mais toujours avec son concours ; " 
comment expliquer ces contradictions manifestes dans la 
description du caractere de l'eveque Plessis ? Tantot c'est 
un homme qui se fait conna.ltre par sa raideur et son in
ftexibilite, qui fait devant son regard trembler to us ses sub
ordonnes, qui prend d'une main ferme la conduite de l'e
glise du Canada, qui fait plier toutes les volontes devant 
la sienne, qui deploie une louable energie dans des circons
tances ou il pouvait croire son eglise menacee ; tant6t il a 
besoin de s'entourer d'hommes qui le poussent et le se
condent, il est plein de souplesse, de prejuges ti
mides ; et il n'a manque d'etre un grand homme que parce 
qu'il n'a pas eu assez d'energie et qu'il s'est laisse do
miner par des craintes serviles. L'auteur semble porte 
tour-a-tour a le louer ou a le blamer, suivant que la ve
rite ou les preventions prennent le dessus dans son esprit. 

Qu'on lise la page 123, v. II, dictee clans un bon moment, 
et l'on se convaincra que peu d'hommes ont ete plus dignes 
que Plessis de remplir les sublimes fonctions de l'episcopat, 
et que les Canadiens peuvent a bon droit le proclamer le 
premier homme de leur pays. En quelque partie de la 
chretiente que la providence eut voulu lui assigner un siege 
episcopal, il aurait ete un grand et illustre eveque. 

L'historien a fait un mauvais choix des conseillers 
etrangers dont ill'entoure, et a qui il attribue une partie de 
sa renommee. "Tels furent, dit-il, p. 179, v. II, Edmund 
Burke, de la Nouvelle-Ecosse, M. MacDonell, de Kingston, 
l'abbe Lejamtel, les deux freres Desjardins, MM. Robert, 
Maguire, etc ...... " Plessis devint eveque de Quebec en 
1806; et Edmond Burke, etait passe en 1801 damfla Nou
velle-Ecosse, ou il est demeure jusqu'a sa mort : M. Mac-
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Donell residait a 240 milles de Quebec; M. Desjardins, 
l'aine, etait parti pour la France en 1802 ; M. Lejamtel, 
missionnaire au Cap-Breton, ne vint resider en Canada que 
dans l'annee 1817, epoque a laquelle Il fut nomme cure de 
Becancour, a 90 milles de la ville episcopale ; ce venerable 

missionnaire d'ailleurs n'etait pas homme a conduire un 
diocese ; M. Robert, comme nous l'avons dit, etait ca
nadien. Sur la liste des conseillers de l'eveque, telle que 
presentee par l'auteur, il ne reste que M. Desjardins, le jeune, 
et M. Maguire, qui tous deux etaient dignes de la plus grande 
confiance, mais qui n'ont jamais pretendu partager la re
nommee de Mgr. Plessis. Le prelat aimait a les admettre 
dans ses conseils avec quelques autres pretres estimables, 
MM. Turgeon, Demers, Parant, etc .... ; mais il n'acceptait 

d'eux que des avis ; les decisions etaient reservees au 
jugement de l'eveque, et etaient mises a execution par la 

force de cette volonte qui faisait plier toutes les autres. 
(P. 182, v. II.) "A peine l'archeveque Plessis eut-il 

rendu le demier soupir qu'un courrier portant la nouvelle de 
sa mort fut expedie a l'eveque de Saldes, son coadjuteur ..... . 
Le clerge se re unit et trois noms furent presentes au gou
verneur, selon la coutume adoptee auparavant; celui de 
M. Demers. ... . . de M. Turgeon. .. . . . et de M. Signay, cure 
de Quebec.... Il fallait trouver le moyen d'imposer au Ca
nada un eveque qui n'eut pas, lorsque !'occasion s'en pre
senterait, toute la force d'ame necessaire pour reclamer les 
siens et ceux de son peuple... .. . En presence du refus de M. 

Demers, le gouverneur-general n'eut done autre chose a 
faire qu'a ecarter M. Turgeon, que l'on pouvait redouter 
comme ayant encore trop de caractere ; et le lendemain de 
!'installation de M. Panet comme archeveque de Quebec, 
celui-ci presEmta M. Joseph Signay, pour son futur coad-

juteur." 
M. Brasseur cherche toujours a ramener sa these favorite: 

que les eveques etaient imposes au diocese de Quebec par le 
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gouvernement. Or cette election est la meilleure preuve du 
contraire. Voici les faits tels qu'ils se sont passes ; on 
pourra les comparer avec le recit de l'auteur. 

Au moment ou Mgr. Plessis mourut, l'eveque de Saldes 
etait a Quebec depuis plusieurs jours, travaillant a deposer 
sa charge de coadjuteur sur des epaules plus jeunes. Les 
deux prelats avaient deja propose deux noms, ceux de M. Je
rome Demers et de M. Turgeon, qui avaient ete agrees par 
le gouverneur lorsque le deces inattendu de Mgr. Plessis 
for<;a l'eveque de Saldes a monter sur le Siege de Quebec. 

Un troisieme nom fut alors ajoute par Mgr. Panet, aux 
deux premiers deja designes pour la coadjutorerie ; ce fut 
.celui de M. Signay. M. Demers refusa peremptoirement; 
M. Turgeon fut ensuite vivement presse d'accepter la mitre 
et par l'eveque et par le gouverneur, qui lui adressa a ce 
sujet une lettre extremement flatteuse. Un second refus 
aussi formel que le premier vint encore briser les esperances 
du clerge. Enfin, M. Signay, troisieme sur la liste, se decida 
a ne pas refuser, apres avoir montre beaucoup d'hesitation. 
Cette exposition reelle des faits prouve bien que le choix de 
l'eveque etait admis sans diffi.culte par le gouverneur. 

L'auteur avoue lui-meme (p. 116, v. II.) que le choix de 
M. Panet avait ete fait non par un gouverneur, mais par 
Mgr. Plessis. On voit que la proposition generale (p. 19, v. 
II.) " que tous les eveques et archeveques de Quebec de
puis l'abbe Briand ont ete choisis par les gouverneurs du 
Canada, " eprouve une exception, toutes les fois qu'une no
mination a lieu. Il est etonnant que les archives de l'eve
che de Quebec contredisent aujourd'hui ce qu'elles ont ap
pris a M. Brasseur. En consultant les documents offi.ciels, 
en effet, voici ce que l'on decouvre :-M. Briand fut choisi 
pour eveque le 11 septembre 1764, par le chapitre de Que
bec. " Le 2 janvier 1785, Mgr Desgly annon<;ant !'election 
de M. Hubert, ecrit au Souverain Pontife, que le choix qu'il 
.a fait " de ce pretre pour son coadjuteur a ete re~u aux 
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applaudissements dn clerge et de tout le peuple, et avec 
!'agrement dn gouvernement. " Mgr Hubert, le 19 juin 
1788, informe le cardinal Antonelli, " qu'ayant jete les 
yeux sur M. C. F. Bailly de Messein, pretre Canadien, qui 
depuis 22 ans, a servi dans le diocese et dan les missions 
sauvages en qualite de grand-vicaire, il a eu la satisfaction 

de voir lord Dorchester entrer dans ses vues. " Apres la 
mort de M. Bailly, le meme l:'relat, dans une lettre au car
dinal Antonelli, en date du 13 juin 1794, declare que lord 
Dorchester lui a lai e toute liberte de choi ir M. Pierre 
Oenaut pour son coadjuteur. Une influence pmssante, celle 
du Prince Edouard, etait exercee pour empecher que le nom 
de M. Plessis ne fU.t presente a !'approbation du Saint Siege 
pour la coa.djutorerie de Quebec. Malgre cette opposition, Mgr 
Denaut faisait agreer au gouvernement l'homme que la voix 
publique designait comme le plus digne de l'episcopat ; et le 
20 septembre 1797, il informait le cardinal Gerdil de son 
heureux succes: " La providence a eu soin de l'eglise du 
Canada; j'ai obtenu pour coadjuteur un sujet verse dans les 
affaires ecclesiastiques, connaissant bien le diocese........ et 
possedant d'ailleurs la confiance de la plus saiue partie du 
clerge et l'estime des peuples. Il est pretre-cure de la pa
roisse de Quebec .....• et se nomme Joseph-Octave Plessis." 
M. Turgeon a ete proclame coadjuteur elu par Mgr Signay, 
au moment ou ce prelat prenait possession du s1ege epis

copal de Quebec. Lorsqu'on apprit en Canada que quelques 
personnes s'opposaient en cour de Rome a cette nomination, 
d'un bout a l'autre de la province le clerge s'empressa de 

signer une requete au Souverain Pontife, demandant que ce 
choix fut confirm e. M. Turgeon etait done l' elu du c1erge. N ous 
avons parcouru la liste des eveq ues qui ont gouverne le dio
cese de Quebec; nous avons examine les documents relatifs 

a leur election, et a leur administration ; et sauf un ou deux 
cas douteux, nous ne trouvons rien qui vienne a l'appui 
de cette propo ition de l'auteur : " Plusieurs de c.es cho~ 



64 

furent forcement imposes au clerge, et toutes les nominations, 
a peu d'exceptions pres, eurent pour objet les membres de 
ce clerge les moins capables de soutenir le poids de l' epis
copat, et faits plutot pour en deconsiderer le caractere auguste 
aux yeux des catholiques aussi bien que des protestants. " 

(P. 183, v. IJ.) "Aussi VIt-on que le clerge clans le dio
cese de Quebec, depuis la mort de l'archeveque Plessis, se 
laissa vivre sans oser faire le moindre mouvement qui put le 
reveiller de cet engourdissement mortel.-(P. 236, v. Il.) 
Le diocese de Quebec se laissait vivre et vegetait comme 
une plante sans seve depuis la mort de Plessis. " 

Et pourquoi le clerge canadien ne se serait-il pas laisse Vl

vre? Il fait bon jouir de la vie lorsqu'elle est forte et vigoureuse, 
comme celle que l'eveque Plessis avait souffi.ee au sein de 
son eglise. Le puissant balancier mis en mouvement par 
son genie catholique a continue sa marche ; i1 suffisait a ses 
succes~eurs d'empecher qu'une main ennemie ou malha
bile n'arretat les rouages si sagement combines. C'est ce 
que comprirent MM. Panet et Signay ; et les resultats ont 
prouve leur prudence et leur discernement. Ils n'eurent 
qu'a donner des conseils, dictes par leur vieille experience, 
et a laisser faire les agents actifs et intelligents qui etaient 
deja a l'reuvre. Par ce moyen, le bien s'est opere, sous la 
protection de Dieu, dans le silence et dans la paix. 

Pendant l'episcopat de ces deux prelats, des reuvres nom
breuses ont ete executees et menees a bonne fin. Le 
nouveau seminaire de Nicolet a ete eleve; bati presqu'en
tierement a leurs frais, cet edifice est peut-etre le plus 
grand qu'il y ait dans le Bas-Canada. Le college de Sainte
Anne a ete fonde et a prospere rapidement; des ecoles con
fiees aux soins des freres des Ecoles Chretienne-; ont ete 
etablies a Quebec et aux Trois-Rivieres ; plusieurs con
vents ont ete ba.tis et ouverts pour !'education des filles 
a la Baie Saint Paul, a Sainte Croix, a Saint-Roch de 
Quebec, etc. Plus de cinquante paroisses nouvelles ont 
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ete erigees, chacune desquelles possede aujourd'hui son eglisa 
et son presbytere; plusieurs missions ont ete institubes soit 

pour les sauvages, soit pour les canadiens employes a la coupe 
des bois. Des retraites paroissiales ont ete donnees dans toutes 

les parties du diocese, par le clerge des campagnes, qui trouvait 
malgre son engourdissement rrwrtel, assez de force dans son 
zele, pour unir aux fonctions pastorales les travaux penibles des 

retraites; !'association de la propagation de la foi a ete in
troduite et recueille, chaque annee, pour les missions, une 
somme de pres de quarante-cinq mille francs. Dans le but 

. d'empecher les jeunes gens d'emigrer aux Etats-Unis, ou par
mi les protestants ils auraient ete exposes a perdre leur foi, le 

clerge a organise trois compagnies de colonisation, qui fournis

sent a la population surabondante des anciennes paroisses 

les moyens d'acquerir des terres et de les defricher ; ces 

compagnies ont eu le plus grand succes, et ont servi a ame
liorer le sort de beaucoup de families. Enfin, la societe de 
temperance a ete fondee et compte, dans les seuls districts 
de Quebec et des Trois-Rivieres, environ 200,000 membres. 
Les bons e:ffets produits par cette institution sont si re

marquables que, dernierement, un journal protestant avouait 
que les delits se multipliaient dans une proportion effray
ante dans le Haut-Canada protestant, tandis que le nom
bre en diminuait considerablement dans le Bas-Canada, 

malgre l'accroissement rapide de la population. 
Aussi cet engourdissement rrwrtel du clerge de Qu~bec 

para1t si plein de vie aux habitants des campagnes que 
dans leur langage moins poli, mais plus vrai que celui de 

M. Brasseur, ils repetent souvent: "on ne sait pas ou ils 
s'arreteront ; mais depuis vingt ans les cures se donnent ter-

riblement de la peine. " 
(P. 191, 192, v. II.) " Comma le clerge n'avait ja-

mais ose faire de reclamations directes a l'egard des biens 
des recollets et des jesuites, il etait bien aise de s'opposer 

maintenant a ce qu'il croyait etre une ruse du gouveme· 
1 
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ment pour spolier le semina.ire de Saint Sulpice. Quel
ques motifs de jalousie, et le desir de contrecarrer les Sul
piciens, dans les plans qu'ils avaient cru devoir adopter 
prudemment, entrerent peut-etre bien aussi pour quelque 
chose dans lea de marches du clerge. . . . En consequence 
un memoire vigoureux, compose par l'eveque de Telmesse, 
et signe par tous les membres du clerge canad1en, fut pre
sente a Londres par M. Maguire .... qui fit surtout ressor
tir aux yeux du ministere anglais toute l'impopularite de 
cette transaction. " 

Depms long-temps les biens considerables du seminaire 
de Montreal excitaient la convoitise de quelques-uns de 
leurs censitaires protestants, qui auraient aime a partager 
les depouilles de cette institution catholique. Ces projets 
de spoliation avaient ete deconcertes par un memoire que 
l'eveque Plessis presenta a la cour de Saint-James, en 1819, 
et qui avait produit le mei1leur effet. L'agitation de cette 
mesure s'etait renouvelee apn3s la mort de l'illustre prelat. 
A la vue de !'opposition qui se manifestait contre eux et 
qui les accusait de posseder trop de richesses, messieurs 
de Saint Sulpice envoyerent a Londres deux des membres 
les plus distingues de leur communaute, charges de pro
poser au ministere un arrangement pour la cession de 
leurs seigneuries, en retour desquelles le gouvemement 
britannique consentirait a leur payer une rente annuelle. 
Toutefois avant de conclure definitivement ce compromis 
avec le ministere, les deux mandataires du seminaire vou
lurent avoir le consentement du Saint Siege, pour un acte 
qui etait regarde comme une alienation de biens ecclesi
a!ltiques. Pendant qu'ils etaient a Rome, la nouvelle des 
negociations alors pendantes a Londres, et entamees a 
l'insu des eveques du Canada, transpira dans la province, 
ou el1e causa beaucoup d'alarmes aux catholiques. C'etait, 
en effet, reconnaitre tacitement que les droits du Seminaire 
de Montreal a la jouissance de ses proprietes n'etaient 
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point clairement etablis, puisqu'on recourait a un compro

mis. L'une apres !'autre, les institutions religieuses pou

vaient etre attaquees dans la possession de leurs biens, si un 

precedent aussi deplorable avait lieu. Des rentes fournies 

par l'etat auraient assujetti les communautes aux caprices 

du gouvernement civil, qui dans !'occasion aurait trouve le 

moyen de satisfaire sa mauvaise humeur en differant les 

paiements, ou merne en en retranchant une partie. On 

citait plusieurs pays ou le clerge, apres avoir ete force 

d'echanger ses possessions territoriales contre des rentes 

sur l'etat, avait ete reduit a la misere par le mauvais vouloir 

des gouvernants, ou par suite d'embarras dans les finances 

publiques. D'ailleurs, le seminaire de Montreal avait ren

du trop de services a la province, pour qu'on lui permit de 

se sacrifier ainsi, dans la vue d'obtenir de ses ennemis une 

paix qui ne lui aurait pas ete accordee ; car une fois la spo

liation commencee, on ne se serait pas arrete en si beau 

chemin. 
Tout le clerge catholique du Canada, ayant a sa tete les 

eveques de la province, adressa done une requete au gou

vernement imperial, pour l'eclamer contra cette transac

tion forcee et injuste. En 1829, deux delegues, MM. 

Maguire et Tabeau, se rendirent a Rome et a Londres, pour 

soutenir les representations du clerge. Eclairee sur le ca

ractere de cette cession, la cour pontificale refusa de la 

aanctionner. Le ministere anglais ne se rendit pas aussi 

facilement, quoiqu'une requete, remarquable par la largeur 

des vues et la noblesse des sentiments, lui eut ete presentee 

en 1830, par la chambre d'assemblee du Bas-Canada, au 

soutien des protestations du cl.erge. L'affaire traina en

core pendant quelque temps. L'eveque Panet, dont la fer:

mete etait inebranlable lorsqu'il avait une fois pris son par

ti, adressa en 1832 a lord Aylmer un memoire, dans le

qual il soutenait la justice de laisser le seminaire de Mont:

r.eal dans la jouissance de toutes ses seigneuries. 
12 
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" Interesse comme je le suis," disait le prelat, " a la 
conservation des biens ecclesiastiques de mon diocese, je 
croirais manquer aux devoirs de ma charge, si je ne 
fa1sais mes efforts pour les conserver a ceux que je ne 
puis m'empecher de regarder comme leurs legitimes pos
sesseurs .... 

" V. E. me permettra de lui faire passer une copie 
d'un memoire que mon digne predecesseur, Mgr. J. 0. 
Plessis, presenta en 1819 a lord Bathurst, sur l'affaire 
qui fait l'objet de ma presente lettre. Ce prelat, dont la 
memoire sera toujours chere aux Canadiens, prevoyait des 
cette epoque les maux qui resulteraient pour la province, de 
la mesure qu'on desire amener aujourd'hui a conclusion. 
A son exemple, je prie Dieu qu'il termine ma carriere, 
avant d'avoir a deplore.r les suites d'une transaction qui, 
si elle a lieu, ne pourra qu'etre funeste a la religion, et 
desavantageuse a la province, et a laquelle ma conscience 
ne peut me permettre de preter jamais les mains. " 

Devant cette formidable opposition de toute la province, 
le projet fut enfin abandonne et le seminaire de Montreal 
derneura en possession de ses biens. 

On comprendra par l'energie deployee dans cette lutte, 
que le sommeil de l'eglise du Canada ne la d~pouillait pas 
de sa force vitale. Depuis long-temps, l'historien accuse 
les Canadians d'apathie et d'une soumission trop humble 
aux ordres du gouvemement ; il pretend que le clerge n'a 
pas su reclamer les biens des religieux. Eh bien ! voici 
une reclamation de biens ecclesiastiques, faite en bonne 
forme, et couronnee de succes parce qu'elle etait appuyee 
sur les traites. Qu'en pensera M. B. 1 On ne la devinerait 
jamais. Si le clerge canadien a maintenu le seminaire de 
Saint Sulpice dans la possession de ses biens, c'est qu'il 
y etait peut-etre porte par quelque motif de jalausie et par 
le cUsir de contrecarrer les Sulpiciens dans leurs plans. 
11 faut avouer que les membres du clerge canadien s'y pre· 
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naient fort mal pour eatisfaire leur jalousie, puiaqu'ils tra~ 

vaillaient a maintenir le seminaire de Saint-Sulpice dans la 

possession de ses biens. 
Tout en portant ce jugement, l'auteur continue 

d'accuser le meme clerge de n'avoir jamais ose faire de 
reclamations directes a l'egard des biens des jesuites. Ce
pendant des documents, deposes aux archives de l'arche
veche de Quebec, prouvent que depuis 1762, le peuple et 
les pretres du Canada ont presente au gouvernement sept 
ou huit requetes, pour obtenir que ces biens fussent rendus 
a leur destination primitive, le soutien de !'education et 

l'entretien des missions. Nous citerons celles que nous avons 
trouvees. En 1764, requete des Canadians au gouverneur 
Murray ; en 1765, requete de M. Briand a George Ill ; en 
1767, representations de Mgr. Briand au gouverneur; me
moire presente, en 1787, a Lord Dorchester ; requete de l'e
veque au gouverneur en 1790 ; requete des eveques au gou
vemeur le 20 octobre 1838 ; une autre le 12 juin 1843 ; re
quete des eveques et du clerge au parlement provincial, 12 

jum 1846. 
(P. 275, v. Il.) " Tandis que Quebec cherchait a ~e 

faire oublier par sa timidite et par son inaction dans le 
mouvement religieux que l'eveque de Montreal imprimait 
au Canada, avec le spectacle des grandes choses que ce prelat 
zele entreprenalt dans l'esprit du developpement intellec
tual qui est la seve veritable du catholicisme, le vicariat apos
tolique du Haut-Canada, erige en siege episcopal, etendait 

de plus en plus sa vivi:fiante influence. " 
Nous avons inutilement essaye de comprendre, ce rnou

-vernent que l'eveque de Montreal irnprirne avec le spec
tacle des grandes choses que ce prelat entreprend dans 
l' esprit du developpernent intellectuel qui est la seve veri-

table du christianisrne. 
On demandait a un individu, connu a Quebec sous le 

nom de philosophe Gosselin, s'il pouvait expliquer les 
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-causes d'une brillante aurore boreale qui avait paru la 
veille. " Rien de plus eimple, " repondit le philosophe, 
" c'est le combat des splendeurs. " Cette reponse ren
ferme !'explication la plus intelligible qu'on puisse donner 
de la phrase de l'historien: " rien de plus simple ; c'est le 
combat des splendeurs. " On y entrevoit pourtant, au mi
lieu de ce langage nuageux, une attaq ue contre le clerge 
de Quebec. C'est un spectre qui poursuit l'historien jus
qu'au milieu de ses plus beaux reves. 

(P. 256, v. II.) " Ce n'est que lorsque l'eveque de 
Montreal eut appele dans son diocese les anciens civilisa
teurs du Canada ainsi que les Oblata de Marie Immaculee, 
que Ies missions si long-temps delaissees, et celles des ter
ritoires du Nord-Ouest commencerent a concevoir que1ques 
esperances. " 

Les missions n'ont jamais ete oubliees, ni delaissees par 
les eveques du Canada; plusieurs d'entr'eux ont pu meme 
se glorifier du titre d'eveques-missionnaires. Avant la con
quete, les Jesuites avaient etendu leurs courses apostoliques 
dans une grande partie de 1' Amerique du N ord ; le seminaire 
de Quebec etait charge de missions, aux Illinois, sur le Mis
sissipi et dans 1' Acadie, missions auxquelles il continua de 
pourvoir jusques vers l'annee 1789. Mgr. Hubert, avant 
d'etre eveque, avait ete missionnaire aux Illinois et au 
Detroit, d'ou il avait rapporte les fievres tremblantes. Les 
eveques de Quebec pourvoyaient autant qu'ils le pouvaient 
aux besoins spirituels des catholiques de Terre-N euve, du 
Cap-Breton et de l'ile du Prince Edouard. En 1818, Mgr. 
Plessis etablissait la mission de la Riviere Rouge, a plus de 
600 lieues de Quebec. Les deux premiers missionnaires, 
M. M. Provencher et Dumou1in, etaient charges de visiter les 
pastes tenus par les Canadians et les Metis, et d'evan
geliser les tribus sauvages. Dans cette colonie de la Ri .. 
viere Rouge, a mesure que les circonstances le permet
taient, de nouveaux missionnaires se joignaient aux pre-
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miers, ou rempla~aient ceux qui etaient uses par leurs 
longues et penibles courses, la mission s'etendant entre 
les Montagnes Rocheuses et le Lac Superieur, et depuis les 
sources de la Riviera Rouge jusqu'aux affiuents de la Baie 

d'Hudson. 
11 y a plus de 15 ans que M. M. Proulx et Charest, pretres 

seculiers, ouvraient des missions chez les sauvages qui ha
bitent les bords du Lac Huron. En 1835, M. M. de Belle
feuille et Dupuy, commenc;aient a evangeliser les families 
sauvages aux environs des lacs Temiscaming et Abbitibbi ; 

la seconde annee de sa mission M. de Bellefeuille mourait 
encore jeune, a la suite des fatigues du voyage. Des l'annee 
1837, M. Dumoulin remontait le Saint Maurice, jusqu'aux 
postes de Warmontashingue et d'Obedjiwan, et reunissait 
autour de lui les Tetes-de-Boule, avides d'entendre la parole 
de Dieu et de recevoir le bapteme. M. M. Decoigne et Le
veque parcouraient en 1839 les etablissements du Saguenay, 
ou dans les annees suivantes ils furent remplaces par M. 
Pouliot ; les postes du Roi et la cote du Labrador etaient vi

sites chaque annee par des pretres. En 1838, M. M. Blan
chet et Demers, traversaient les Montagnes Rocheuses et 
allaient planter le signe de la redemption snr les bords de la 
Columbia, et aux rivages de l'Ocean Pacifique, a 1500 
lieues de Quebec. Lorsque le R. P. de Smet arriva dans 
!'Oregon, il fut tout etonne d'apprendre que deja il avait ete 
devance dans ces lieux, par des pretres venus du Canada. 

Ces details serviront a faire connaitre que les missions du 

Canada n'avaient pas ete negligees par les eveques de 
Quebec. Leur sollicitude pastorale les avait engages a 
pourvoir aux besoins spirituels des indigenes, autant que le 
leur permettaient la rarete des pretres, et les nombreuses 

demandes faites par les nouvelles paroisses. 
Les Oblats de Marie Immaculee arriverent dans le pays, 

precedes de la reputation bien meritee qu'ils s'etaient acquise 
par le succes de leurs missions dans le midi de la France. 
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Les Jesuites rentraient dans leur patrie; leurs pieds foulaient 
partout le sol qui avait ete si fructueusement arrose des sueurs 
et du sang de leurs predecesseurs ; partout ils rencontraient 
des monuments et des lieux qui leur rappelaient l'hero'isme 
chretien des Jogues, des Brebeuf, des Lallemant, des 
Bressani ; dans la memoire du peuple ils retrouvaient tout 
vivant le souvenir des vertus d'un Glapion, d'un Casot, d'un 
LaBrosse. Les Jesuites et les Oblats etaient de puissants 
auxiliaires, qui venaient partager les travaux des pretres se
culiers, dans le champ du pere de famille. Pionniers de la 
foi, les missions leur appartenaient ; ils les rec;.urent avec 
joie, des mains des zeU~s missionnaires qui remplissaient 
avant eux ce penible ministere. En rendant temoignage 
aux merites de leurs devanciers, ils ont hautement reconnu 
que les missions n'avaient pas etE~ delaissees par les eveques 
du Canada. 

Nous devons clore nos observations, qui se sont etendues 
bien au dela de toutes nos previsions. Nous avons prouve 
su:ffi.samment que M. Brasseur ne conna.lt ni le Canada, ni 
l'histoire du Canada, qu'il a cruellement defiguree dans son 
ouvrage; nous avons demontre en citant des documents au
thentiques, que ses accusations malveillantes contra l'epis
copat de notre pays ne reposent sur aucun fondement solide, 
et que l'eglise du Canada peut a bon droit se glorifier de la 
.fidelite et du zele de ses pasteurs, aussi bien que de la foi et 
de la docilite de leur troupeau. A l'honneur de cette eglise, 
nous aurions pu decrire !es larges developpements donnes a 
nos institutions catholiques dans le Bas-Canada par les Lar
tigue, les Turgeon, les Bourget. Mais ce champ etait trop vaste 
pour entrer dans le cadre etroit que nous nous etions trace. 

En somme ; cette petite eglise du Canada, qui en 1763, 
ne renfermait que 70,000 fideles, qui ne possedait qu'un 
petit nombre de pretres, qui se trouvait privee de son pre
mier pasteur alors qu'elle passait sous la domination d'une 
puissance protestante, a jete de profondes racines dans le sol, 
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elle a etendu ses rameaux, et produit des fruits abondants de 
sanctification. A la mort de Mgr. Signay, le Canada catho
lique possedait 1 archeveche ; 4 eveches ; 572 pretres ; 
plus de 100 etudiants en theologie ; 900,000 membres de 
l'eglise ; 1,800 eleves recevant une education collegiale 
dans onze institutions ecclesiastiques ; 3 ordres religieux 
s'occupant de !'instruction primaire des gan;ons; 4 maisons 
de Jesuites et 3 d'Oblats ; 50 communautes de filles 
chargees de !'instruction des enfants de leur sexe, du soin 
des malades et des orphelins ; 400,000 membres de la so

ciete de temperance, etc., etc. 
Deux nouveaux eveches viennent d'etre etablis ; et une 

universite liee avec le seminaire de Quebec a ete erigee 
l'annee derniere, en vertu d'une charte royale, clans laquelle 
la reine Victoria "nomme le Tres-Reverend Archeveque de 

Quebec," seul visiteur de cette institution. 
Voih1 des reuvres dues en grande partie aux eveques et 

aux pretres du Canada, instruments de la misericorde de Dieu 

envers notre patrie. 
N otre creur a ete profondement attriste, lorsque nous avoo.s 

lu l'ouvrage de M. Brasseur sur le Canada, et que nous 
l'avons vu revetu de !'approbation d'un prelat, que nous re
gardons a bon droit comme une des lumieres de l'episcopat 
franc;ais. N otre devoir etait trace ; Canadien, nous ne pou
vions nous taire, lorsqu'on arrachait au Canada ce qui lui 
fait le plus d'honneur, sa fidelite inviolable a defendre les 
droits de la religion catholique ; pretre, aurions-nous pu de
meurer spectateur muet des insultes prodiguees a nos peres 
et a nos freres dans le sacerdoce 1 Nous avions encore une 
raison toute personnelle de reclamer en faveur de la verite. 

La memoire de Mgr Plessis, sacree pour tous les Canadiens, 
nous est particulierement chere. Il a ete pour nous un bienfai
teur et un pere; sa main bienveillante a ete bien des fois eten
due sur notre tete pour nous benir; au commencement de notre 

carriere ecclesiastique, nous avons eu le bonheur de vivre 
J 



74 

atipres de hii, et nous avons appris a l'aimer et a le venerer 
profondement. Le respect et la reconnaissance noua comman
daient de repousser les inJures adressees au protecteur et au 
guide de nos jeunes annees. 

Ne c01maissant pas personnellement M. Brasseur, nous 
avons voulu savoir quelle autorite pouvait etre attachee a ses 
titres, et quelle confiance meritaient ses ecrits. Nos ren• 
seignements, puises a des sources toujours respectables, et 
souvent officielles, nous ont convaincu que les titres accoles 
a son nom n'ajoutaient rien a l'autorite de l'historien. En 
parcourant son ouvrage, nous avons reconnu que cette " His
toire du Canada, " denotait une grande legerete dans son 
auteur, etait ecrite clans un mauvais esprit et fourmi11ait de 
graves erreurs. 

Les reproches injustes adresses au clerge de Quebec nous 
ont prouve que l'ecrivain a oublie la bienveillance qui lui a ete 
temoignee, a son arrivee en cette ville, par les pretres cana
diens et surtout par ceux du seminaire. Engage a se rendre 
a Quebec par un de ses amis, membre de cette maison, 
M. Brasseur s'etait trompe sur la portae de cette invitation; 
il reconnut a Quebec qu'elle n'avait pas ete faite au nom 
du seminaire. Sa position etait embarrassante ; il en fut 
tire par les offres genereuses des directeurs de cette institu .. 
tion. Le retour leur est arrive avec 1' Histoire du Canada 
par !'ancien professeur d'Histoire Ecclesiastique au semi· 
naire de Que bee. 

Nous terminons notre travail sans avoir epuise la matiere. 
Si JlOUS avons ete parfois severe clans nos observations, on 
voudra bien remarquer que nous avions le droit et Ies moyena 
de l'etre davantage. 

J. B. A. FERLAND,~u. 

NoTA.-En parcourant les "lettres sur P Amerique, " pu-.. 
bli6es, il y a environ deux ana, par M. X. Marmier, nous nous ' 
eonunes convaincu de nos yeux que M. Brasseut e~t plagiaire, 
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ur une gra.nde echelle. Huit pages de Marmier (1601 168. v 
1.) ont ete transportees, toutes vivantes, dans l'histoire ~ 
Canada, ou elles forment le commencement du cha
pitre 17e. v. II. La description de Quebec, occupant plus de 
deux pages, est aussi copiee litteralement, sauf quelques 
roots changes dans chaque phrase. (Marmier, v. I pp. 142, 
143, 144, 145. Hist. du Canada. v. 11 pp. 206, 207, 208, 209,) 
Or, ces changements servant a gater le texte anginal. Ainsi, 
M. Marmier represente le Saint-Laurent, qui "s'en va, avec 
ses chaloupes, ses goelettes, ses batiments a trois mats se ma
rier a la mer, comme un roi dans toute la pompe de son pou
voir ; '' tandis que l'historien du Canada nous le montre, "par
tant de Quebec avec ses goelettes, ses bricks a trois mats, ses 
navires de tout bord pour s'unir a la mer, etc. " Dans nos 
observations, nous avons appele l'att.ention du lecteur sur cette 
phrase. Plusieurs autres passages, extraits des " Lettres sur 
1' Amerique," servent encore a prouver que M. B. s'est enrichi 
des depouilles de M. Marmier, qui connait mieux notre 
pays, et qui a su rendre justice a l'eglise et au peuple 

catholique du Canada. 
N ous sommes heureux de pouvoir ajouter ici quelques notes 

precieuses, que nous venons de recevoir d'hommes avanta
geusement connus par leurs recherches sur l'histoire du 

Canada. 
ler volume.-p. 15.-" Les Hurons forment la peuplade du 

Sault Saint-Louis. " Cette mission n'a jamais ete composee 
que d'Iroquois ; elle ne fut etablie que 20 ans apres la defa1te 

et la dispersion des Hurons. 
Les details donnes dans cette page et les suivantes sur les 

mc:aurs des nations sauvages fourmillent d'inexactitudes, et 
80nt a tort representes comme communs a taus ces peuples. 

P. 29.-La premiere chapelle des Recollets n'etait pas au 

lieu ou est aujourd'hui la cathedrale. 
- L'auteur avance a tort que le P. LeCaron penetra au sein 

meme de la terre dea Mokawks. Il n'entra pas sur le territoire 
J2 
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des Iroquois ; bien moins ·encore sur celui des Mohawks, qui 
etait pour lui le plus eloigne des cinq cantons Iroquois. 

-Si l'auteur eut visite les terres des Wyandots, il se serait 
convaincu facilement que, hi comme ailleurs en Canada, les 
landes sont inconnues. 

- P. 30, 31.. ... Il y a clans ces pages une confusion com
plete des epoques et des lieux. 

- P. 43.-La distance de Quebec aux Hurons-est a peine de 
220 lieues, et non de 300. C'est une erreur, comme tant 
d'autres que l'auteur a copiees dans Bancroft, ou clans d'autres 
ecrivains modemes, sans remonter aux sources. 

P. 44.-En arrivant chez les Hurons, les Jesuites nefor
merent pas de nouvelles peuplades.. Ils s'etablirent dans 
!'ancien village de Ihonatiria, qu'ils nommerent Saint-Joseph. 
Les villages Saint-Louis etSaint-lgnace n'etaient aussi que 
d'anciens villages hurons mis sous la protection des saints. 

P. 46.-Laresidence de Sainte-Marie des Hurons n'etait ni 
un village, ni une mission, mais simplement une maison qui 
servait aux missionnaires de centre d'action et de lieu de 
retraite. 

- Le Matchedash n'unit pas le lac Simcoe au lac Huron ; 
c'est la riviere Severn. 

-La residence de Sainte-Marie n'etait pas sur le Matche
dash, mais sur la riviere Wye, ou on peut encore voir ses 
ruines. 

Toutes ces erreurs sont copiees dans Bancroft. 
P. 53.-La fondation de Montreal date de 1642, et non de 

1641. 
P. 56.-" A 15 a 16 lieues de Quebec. " Cette erreur 

typographique qui se trouve dans Charlevoix, aurait ete facile 
a rectifier si l'auteur avait reellement remonte aux sources, 
comme il parait le faire entendre. Il faut lire 45 ou 46 lieues. 

P. 64.-Le village oumourut le P. Daniel est different de 
celui ou les Jesuites annoncerent d'abord l'evangile, quoique 
tous deux aient porte le nom du meme saint. 
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P. 69.-Les Hurons ne demanderent jamais d'etre re~us a 
Sillery, qui etait une mission Algonquine. 11s furent places 
a l'l1e d'Orleans, puis a Notre-Dame de Foye, et enfin a 
Lorette. 

P. 72.-Le P. Chaumonot n'etait pas ltalien, maisFran~ais 
et natif de Bourgogne. 11 existe de lui a Quebec une longue 
biographie ecrite par lui meme. 

P. 75.-L'auteur cite comme autorite Jean Lequien. 11 
est bien certain qu'il n'a pas remonte a cette source qui 
n'e.xiste pas. Il a encore copie cette citation, sans la verifier. 
11 voulait dire Jean DeQuen. 

P. 122.-L'auteur place les Hurons fugitifs au Nord du Lac 
Superieur. Pour etre exact, lisez au Sud. 

P. 133.-Mohawks .... Tout en affectant un grand mepris 
pour tout ce qui vient des Anglais, l'historien rejette les 
noms donnes par les Fran<;ais aux nations sauvages et leur 
substitue des noms donnes par les premiers. Les Iroquois 
n'etaient connus en Canada que sous le nom des Agniers, des 
Goiogoens, des Oneiouts, des Tsonnontouans et des Onnon-

tagues. 
- P. 133.-La mission du Sault Sainte-Marie n'a pas ete 

fondee par les P. P. Dablon et Marquette, mais par le P. 

Allouez. 
- P. 144.-Les sauvages de Sillery n'ont pas ete appeles a 

former le village de Lorette. Lorette renfermait des Hurons, et 
Sillery des Algonquins. Le P. Chaumonot n'a jamais ete mis

sionnaire des premiers. 
- P. 154.-Riviere des Moines. Avec un peu plus de re

cherche ou de connaissance locale, l'auteur aurait encore evite 
d'etre ici servile copiste. Il aurait corrige cette erreur tres
commune chez les modernes, et nomme cette riviere, riviere 
des Moins, comme l'appelaient les traiteurs canadiens. 11s 
entendent par rnoins les pelleteries moins precieuses, par 
opposition a celles du castor et autres qu'ils appelaient des 

plus. 
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- P. 159.-L'erudition etalee dans cette page, eur les der 
niers moments du P. Marquette, est en defaut. L'auteur n'a 
pas lu le manuscrit dont il parle, ou il n'a pas su en faire 
!'analyse. Voir la publication qui vient d'enetre faite a New
York, par John G. Shea. 

-P. 223.-Les Hurons n'ont jamais forme de village au 
Sault Sainte-Marie. 

Vol. II.-P. 201.-" Mais~ depuis lors (1833) jusqu'au 
moment ou j'ecrivais ces !ignes en Canada, M. Signay n'avait 
pas daigne encore honorer une seule fois cette eglise (Saint
Patrice) de sa presence ...•.. " 

Et cependant le 15 octobre 1837, Mgr. Signay y a donne la 
consecration episcopale a Mgr. B. D. McDonald, et cela pour 
faire plaisir aux Irlandais catholiques de Quebec. 11 y a aussi 
donne la confirmation a plusieurs reprises. 

P. 245.-Installes a Saint-Hilaire le 8 decembre 1841, 
les Peres Oblats commencerent leur premiere mission le 
12. Pendant quelques annees, la maison de Longueuil envoya 
deux peres pour visiter les catholiques disperses dans les 
Townships de l'Est. La definition des Townships, telle que 
donnee par l'historien, est un peu large ; tous les townships ne 
sont pas des terres a defricher. Ce mot, en anglais, repre
sente une division territoriale. 

-P. 245.-Bytown n'est pas au confluent de laGatineau et 
de l'Ottawa. Cette villa est sur la rive droite de !'Ottawa, la 
Gatineau sur la rive gauche, a une demi-lieue au dessous. 

- P. 270.-Les Oblats envoyes au Saguenay fixerent leur 
residence, non au lac Saint-Jean, mais a la Grande Baie, qui 
en est eloignee de 45 milles. Lorsqu'eut lieu l'incendie de la 
Gran de Baie, le P. Guigues, alors residant a Longueuil et non a 
Bytown, n'etait pas au Saguenay. Ce fut le P. Honorat qui 
vint a Quebec chercher des secours pour les incendies. Que 
penser d'un historian qui ne peut pas meme rendre un compte 
.tidele de ce qu'il pretend a voir vu se passer sous ses yeux 1 
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P. 27lS.-Les Jesuites, revenus en Canada, n'ont jamais 
occupe l'eglise des Recollets, a Montreal. 

P. 279.-Malgre !'assertion de l'auteur, il y a plus de 180 
ans que les sauvages n'habitent plus la Prairie. 

P. 281.-Aucune tribu huronne ne reste dans 1' Archipel des 
Iles Manitoulines ; ce qui para.ltra plus suprenant aux lecteurs 
de l' Histoire du Canada, c'est que les Hurons n'y ant jamaia 

fait leur sejour. 
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